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2.  État du traitement 2021-2022 
  











FORMULAIRE DE DÉCLARATION
État du traitement 2021-2022 requis en vertu des articles 4.3 à 4.5 de la Loi sur les établissements d'enseignements de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

Nom de l'établissement : Université de Sherbrooke
TABLEAU 1 - Traitement imposable du personnel de direction supérieure et valeur pécuniaire non vérifiée des allocations et des frais remboursés

Salaire de base Autres éléments 
du traitement 

imposable

Salaire de base + 
Autres éléments 

du traitement 
imposable

Indemnité de 
départ accordée 

Montants reçus 
d’une fondation 

ou d'une 
personne morale

Allocations et 
frais remboursés -

Nbre de mois 
dans la fonction

Allocations et 
frais remboursés -

Valeur ($)

Cossette Pierre Recteur REC Non 12,0 340 106 2 203 342 309 12 662 
Rémillard Denyse Rectrice adjointe & 

Vice-rectrice à 
l'administration & 
au développement 
durable

RA Non 12,0 281 220 1 122 282 342 12 2 325 

Faucher Jocelyne Secrétaire 
générale & vice-
rectrice à la vie 
étudiante

SG Non 12,0 278 436 752 279 188 12 581 

Brochu Frédéric Secrétaire général 
adjont

SGA Non 1,0 163 758 114 163 872 157 399 1 

Fournier André Secrétaire général 
adjont

SGA Non 11,0 160 773 3 194 163 967 11 1 499 

Aimez Vincent Vice-recteur à la 
valorisation & aux 
partenariats

VR Non 12,0 229 148 2 448 231 596 12 786 

Goulet Jean Vice-recteur aux 
ressources 
humaines et aux 
relations 
internationales

VR Non 5,0 209 949 652 210 601 208 920 5 86 

Doucet Patrick Vice-recteur aux 
ressources 
humaines et à la 
transformation 
numérique 

VR Non 7,0 229 792 1 330 231 122 7 407 

Hudon Christine Vice-rectrice aux 
études et aux 
relations 
internationales

VR Non 12,0 229 792 2 210 232 002 12 198 

Perreault Jean-Pierre Vice-recteur à la 
recherche & aux 
études supérieures

VR Non 12,0 233 682 16 316 249 998 12 959 

Allary Serge Vice-recteur adjoint 
aux études

VR Non 12,0 167 033 996 168 029 12 389 

Beaubien Sylvie Vice-rectrice 
adjointe 
gouvernance, 
priorisation et 
projets 
stratégiques

VRA Non 12,0 127 629 158 127 787 12 419 

Cordeau Patrice Vice-recteur adjoint 
au
développement 
durable

VRA Non 12,0 127 629 1 824 129 453 12 912 

Lemelin Jean-Pascal Vice-recteur adjoint 
à la recherche

VRA Non 12,0 167 033 2 185 169 218 12 2 546 

Myette France Vice-rectrice 
adjointe

VRA Non 12,0 167 033 1 758 168 791 12 405 

Viens Jacques Vice-recteur adjoint VRA Non 12,0 167 033 1 200 168 233 12 186 

Temps partiel   
(% du temps plein)

Valeur des éléments composant le traitement imposable (en $) Valeur pécuniaire non vérifiée des 
allocations et des frais remboursés

Nom Prénom Titre du poste 
occupé

Fonction Intérim
(oui / non)

Temps plein 
(nombre de mois 

en fonction)

Tableau 1 - Page 1 de 2



FORMULAIRE DE DÉCLARATION
État du traitement 2021-2022 requis en vertu des articles 4.3 à 4.5 de la Loi sur les établissements d'enseignements de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

Salaire de base Autres éléments 
du traitement 

imposable

Salaire de base + 
Autres éléments 

du traitement 
imposable

Indemnité de 
départ accordée 

Montants reçus 
d’une fondation 

ou d'une 
personne morale

Allocations et 
frais remboursés -

Nbre de mois 
dans la fonction

Allocations et 
frais remboursés -

Valeur ($)

Temps partiel   
(% du temps plein)

Valeur des éléments composant le traitement imposable (en $) Valeur pécuniaire non vérifiée des 
allocations et des frais remboursés

Nom Prénom Titre du poste 
occupé

Fonction Intérim
(oui / non)

Temps plein 
(nombre de mois 

en fonction)

Beaulieu Carole Doyenne de la 
Faculté des 
sciences  

DOY Non 12,0 189 520 1 066 190 586 12 1 045 

Coderre François Doyen École de 
gestion

DOY Non 1,0 194 182 196 194 378 1 215 

Roy Jean Doyen École de 
gestion

DOY Non 11,0 198 066 2 285 200 351 11 872 

Dionne Isabelle Doyenne de la 
faculté des 
sciences de 
l'activité physique

DOY Non 12,0 181 316 2 470 183 786 12 1 226 

Dorion Dominique Doyen de la 
Faculté de 
médecine & des 
sciences de la 
santé (FMSS) 

DOY Non 12,0 228 725 2 100 230 825 12 1 172 

Doucet Patrik Doyen de la 
Faculté de génie

DOY Non 1,0 185 804 159 185 963 1 160 

Proulx Jean Doyen de la 
Faculté de génie

DOY Non 11,0 196 816 22 373 219 189 11 1 057 

Lessard Anick Doyenne de la 
Faculté des lettres 
& sciences 
humaines (FLSH)

DOY Non 12,0 189 418 1 075 190 493 12 2 111 

Marquis Louis Doyen de la 
Faculté de droit

DOY Non 12,0 183 324 2 108 185 432 12 613 

Striganuk Serge Doyen de la 
Faculté 
d'éducation

DOY Non 1,0 173 657 98 173 755 166 913 1 

Lessard Anne Doyen de la 
Faculté 
d'éducation

DOY Non 11,0 181 516 1 467 182 983 11 7 279 

0 
0 
0 
0 

Tableau 1 - Page 2 de 2



ÉTAT DU TRAITEMENT 2021-2022

Nom de l'établissement : Université de Sherbrooke

TABLEAU 2 - Traitement imposable des autres catégories de personnel de direction (1)

Étendue du traitement Salaire de base Autres éléments du traitement 
imposable

Le plus élevé 254 821 45 421 

Moyenne 156 566 6 315 

Le moins élevé 111 099 12 

Le plus élevé 194 325 3 600 

Moyenne 158 107 1 690 

Le moins élevé 148 899 47 

Le plus élevé 155 435 32 439 

Moyenne 114 051 3 679 

Le moins élevé 78 343 1 

(1) Éléments de l'état du traitement requis en vertu des articles 4.3 à 4.5 de la Loi sur les établissements de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)
(2) Effectif total de chaque catégorie en équivalence en temps plein (EETP)

TABLEAU 3 - Valeur pécuniaire non vérifiée des allocations et des frais remboursés des autres catégories de personnel de direction (1)

Étendue des frais 
remboursés Valeur (en $)

Le plus élevé 23 882  
Moyenne 1 045  

Le moins élevé 0  
Le plus élevé 7 299  

Moyenne 1 444  
Le moins élevé 17  
Le plus élevé 11 259  

Moyenne 1 115  
Le moins élevé 0  

(1) Éléments de l'état du traitement requis en vertu des articles 4.3 à 4.5 de la Loi sur les établissements de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)
(2) Effectif concerné par un remboursement de chaque catégorie en équivalence en temps plein (EETP)

Allocations et frais remboursés 

Personnel de direction des composantes de l'établissement, tel que défini au 
paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 4.5 de la Loi sur les établissements 
d'enseignement de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

103

Catégorie de personnel
Effectif total de la 

catégorie (2)

Valeur des éléments composant le traitement imposable (en $)

Personnel de direction des composantes de l'établissement, tel que défini au 
paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 4.5 de la Loi sur les établissements 
d'enseignement de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

96,15

Personnel de direction des services 16,63

Personnel de direction des services 18

Personnel de gérance des emplois de soutien 126

Personnel de gérance des emplois de soutien 114,87

Catégorie de personnel
Effectif concerné 

par un 
remboursement (2)





TAG Description Priorité de calcul Montant Quantité Montant applicable au recteur

0003 Forfait par période 1 1

0005 Forfait par pér. avec heures 1 1

0040 Traitement ‐ autres 1,00 1 1

0070 Supplément d'été ‐ variable 1 1

0080 Droits d'auteurs 1 1

0155 Conférence ‐ UTA 1 1

0170 Appui à la formation 1 1

0183 Accompagnement éducatif 1 1

0184 Accompagnement physique 1 1

0185 Transcription 1 1

0186 Lecture 1 1

0187 Prise de notes 1 1

0200 Charges de cours 1 1

0201 Activités connexes ‐ C.C. 1 1

0203 Communicat juridique II ‐ C.C. 1 1

0204 Compens. annul. cours 25% C.C. 1 1

0205 Compens. annul. cours 12% C.C. 0,00 1 1

0213 Prime doctorat C.C. 1,00 1 1

0218 Compensation forfaitaire 1 1

0219 Compensateur contingence 1,50 1 1

0220 Compensation nombre étudiants 1 1

0221 Cours en appoint 1 1

0222 Cours en appoint (2‐3e c.) 1 1

0223 Cours en appoint (taux varia.) 1 1

0225 Déplacement aller‐retour 1 1

0226 Activité en appoint (forfait) 1 1

0227 Activités connexes ‐ 1c. 1 1

0228 Activités connexes ‐ 2c. 1 1

0240 Compensateur contingence 150% 1,50 1 1

0241 Compensateur contingence forf. 1 1

0431 Prime chef d'équipe 5% 1,00 1 1

0435 Prime de respons. accrue 10% 1,00 1 1

0451 Prime de disponibilité 1 1

0458 Prime samedi 25% suppl.sal exc 1,50 1 1

0459 Prime dim. 50% suppl sal excl 1,50 1 1

0605 Vacances payées au départ 1,50 1 1

0605AH Vac. payées départ ‐ anticip. 1,50 1 1

0605AH1 Vac. payées départ ‐ anticip. 1,50 1 1

0605RH Vac. payées départ ‐ rempl. 1,50 1 1

0605RH1 Vac. payées départ ‐ rempl. 1,50 1 1

0606 Vacances payées forfaitaire 1 1

0612 Vacances 8% ‐ versées par paie 3,00 1 1

0612A Vacances 8% ‐ Par paie‐ Matern 3,00 1 1

0620 Temps supplém.‐ simple 100% 1,50 1 1

0621 Temps supplém.‐et demie 150% 1,50 1 1

0621A Temps supplé.‐et demie 150 Étu 10,00 1 1

0622 Temps supplém.‐double 200% 1,50 1 1

0623 Temps supplém.‐Taux ajustable 1 1

0626 Temps supplém. forfaitaire 1 1

0631 Congé férié travaillé 1,50 1 1

0632D Heures d'été ‐ comp (Mnt) 1,50 1 1

0632H Heures d'été ‐ 200% (Montant) 1,50 1 1

0634 Congé férié ‐ paiement 1,50 1 1

0651 Rappel prévu <3H 1,50 1 1

0652 Rappel prévu +2H Samedi 1,50 1 1

0653 Rappel prévu + 1.5H dimanche 1,50 1 1

0654 Rappel non prévu semain/samedi 1,50 1 1

0655 Rappel non prévu le dimanche 1,50 1 1

0690 Participation à des comités 1 1

0691 Participation à des comités 1 1

0700 Honoraire ‐ forfaitaire 1 1

0701 Honoraires ‐ horaire 1 1

0714 Alloc.départ ‐ non‐transférée 1 1

0716 Alloc.retraite ‐ non‐transf. 1 1

0742 Frais de séjour ‐ imposable 1 1

0754 Allocation fixe déplacement 1 1

0760 Exonération frais scolarité 1 1

0760‐B Exonér.  frais scol. ‐ Bénéf. 1 1

0760‐E Exonér.  frais scol. ‐ Empl. 1 1

0761 Nature ‐ Fin d'année seulement 1 1

0762 Avantages imposables avec dédu 1 1

0764 Ass. maladie 1 1

0766 Cot. prof. exigée pécunier 1 1

0767 Frais de séjour‐famille 1 1

0768 Cot.prof exigée non pécunier 1 1

0769 Remboursement dépenses pers. 1 1

0771 Cot. prof non exigée pécunier 1 1

0772 Cot. prof non exigée non pécun 1 1

0773 Frais cellulaire et internet 1 1

0775 Transport en commun 1 1

0780 Véhicule fourni ‐ Fédéral 1 1

0782 Véhicule fourni ‐ Provincial 1 1

0788 Indemnité compensatoire forfai 1 1

0789 Dommages‐ autres 1 1

0794 Alloc. départ‐ payable aux 2 s 1 1

0798 Règlement grief ‐ forf. RRU 1 1

4000 Montant employeur RRU 1 1

5035 Prime au rendement 1 1

5050 Supp. compensateur ponctuel LE 1 1

5050B Supp. compensa. ponctuel Autre 1 1

5069 Supervision de contrat 1 1

5070 Supplément d'été 1 1

5074 Supplément d'été ‐ taux réajus 1 1

5075 Supplément d'été > 4 sem 1 1

5076 Suppl.3 trim.cons.3 crédits 1 1

5077 Suppl.3 trim.cons.3 cr.supplém 1 1

5078 Suppl.été >2ou<4 sem 1 1



5079 Suppl.3 trim.cons.taux réajust 1 1

5090 Supplément fin de mandat 1,00 1 1

5605 Vacances(jrs) payées au départ 1 1

5606 Vacances(jrs) payées au départ 1 1

5607 Vacances payées forfaitaire 1 1

5903 Coupure Appoint‐ Grève 1 1

6010‐1 Assurance vie de base 1 1

6010‐3 Assurance vie de base 1 1

6010‐5 Assurance vie de base 1 1

6011 Réduction assurance vie 1 1

6020‐11C Ass maladie, opt 1 couple 1 1

6020‐11F Ass maladie, opt 1 Fam. 1 1

6020‐11I Ass maladie, opt 1 Indiv. 1 1

6020‐11M Ass maladie, opt 1 Mono. 1 1

6020‐12C Ass maladie, opt 2 Couple 1 1

6020‐12F Ass maladie, opt 2 Fam. 1 1 1 296,59  $                                       

6020‐12I Ass maladie, opt 2 Indiv. 1 1

6020‐12M Ass maladie, opt 2 Mono. 1 1

6020‐13C Ass maladie, opt 3 Couple 1 1

6020‐13F Ass maladie, opt 3 Fam. 1 1

6020‐13I Ass maladie, opt 3 Indiv. 1 1

6020‐13M Ass maladie, opt 3 Mono. 1 1

6020‐31C Ass maladie, opt 1 Couple 1 1

6020‐31F Ass maladie, opt 1 Fam. 1 1

6020‐31I Ass maladie, opt 1 Indiv. 1 1

6020‐31M Ass maladie, opt 1 Mono. 1 1

6020‐32C Ass maladie, opt 2 Couple 1 1

6020‐32F Ass maladie, opt 2 Fam. 1 1

6020‐32I Ass maladie, opt 2 Indiv. 1 1

6020‐32M Ass maladie, opt 2 Mono. 1 1

6020‐33C Ass maladie, opt 3 Couple 1 1

6020‐33F Ass maladie, opt 3 Fam. 1 1

6020‐33I Ass maladie, opt 3 Indiv. 1 1

6020‐33M Ass maladie, opt 3 Mono. 1 1

6020‐41C Ass maladie, opt 1 couple 1 1

6020‐41F Ass maladie, opt 1 Fam. 1 1

6020‐41I Ass maladie, opt 1 Indiv. 1 1

6020‐41M Ass maladie, opt 1 Mono. 1 1

6020‐42C Ass maladie, opt 2 Couple 1 1

6020‐42F Ass maladie, opt 2 Fam. 1 1

6020‐42I Ass maladie, opt 2 Indiv. 1 1

6020‐42M Ass maladie, opt 2 Mono. 1 1

6020‐43C Ass maladie, opt 3 Couple 1 1

6020‐43F Ass maladie, opt 3 Fam. 1 1

6020‐43I Ass maladie, opt 3 Indiv. 1 1

6020‐43M Ass maladie, opt 3 Mono. 1 1

6020‐51C Ass maladie, opt 1 Couple 1 1

6020‐51F Ass maladie, opt 1 Fam. 1 1

6020‐51I Ass maladie, opt 1 Indiv. 1 1

6020‐51M Ass maladie, opt 1 Mono. 1 1

6020‐52C Ass maladie, opt 2 Couple 1 1

6020‐52F Ass maladie, opt 2 Fam. 1 1

6020‐52I Ass maladie, opt 2 Indiv. 1 1

6020‐52M Ass maladie, opt 2 Mono. 1 1

6020‐53C Ass maladie, opt 3 Couple 1 1

6020‐53F Ass maladie, opt 3 Fam. 1 1

6020‐53I Ass maladie, opt 3 Indiv. 1 1

6020‐53M Ass maladie, opt 3 Mono. 1 1

6020‐91F Ass maladie, opt 1 Fam. 1 1

6020‐91I Ass maladie, opt 1 Ind. 1 1

6020‐91M Ass maladie, opt 1 Mono. 1 1

6020‐92I Ass maladie, opt 2 Ind. 1 1

6020‐93I Ass maladie, opt 3 Ind. 1 1

6021 Réduction ass maladie 1 1

6110‐1 Ass. vie de base Prog. Flex 1 1

6120‐1AC Ass mal. opt. A couple Flex 1 1

6120‐1AF Ass mal. opt. A Fam. Flex 1 1

6120‐1AI Ass mal. opt. A Indiv. Flex 1 1

6120‐1AM Ass mal. opt. A Mono. Flex 1 1

6120‐1BC Ass mal. opt. B Couple Flex 1 1

6120‐1BF Ass mal. opt. B Fam. Flex 1 1 631,35  $                                          

6120‐1BI Ass mal. opt. B Indiv. Flex 1 1

6120‐1BM Ass mal. opt. B Mono. Flex 1 1

6120‐1CC Ass mal. opt. C Couple Flex 1 1

6120‐1CF Ass mal. opt. C Fam. Flex 1 1

6120‐1CI Ass mal. opt. C Indiv. Flex 1 1

6120‐1CM Ass mal. opt. C Mono. Flex 1 1

6120‐4CC Ass mal. opt. C Couple Flex 1 1

6120‐4CF Ass mal. opt. C Fam. Flex 1 1

6120‐4CI Ass mal. opt. C Indiv. Flex 1 1

6120‐4CM Ass mal. opt. C Mono. Flex 1 1

6121‐1AC CF frais santé opt. A Couple 1 1

6121‐1AF CF frais santé opt. A Fam. 1 1

6121‐1AI CF frais santé opt. A Indiv. 1 1

6121‐1AM CF frais santé opt. A Mono. 1 1

6121‐1BC CF frais santé opt. B Couple 1 1

6121‐1BF CF frais santé opt. B Fam. 1 1 211,38  $                                          

6121‐1BI CF frais santé opt. B Indiv. 1 1

6121‐1BM CF frais santé opt. B Mono. 1 1

6122‐1AC CF mieux‐être opt. A couple 1 1

6122‐1AF CF mieux‐être opt. A Fam. 1 1

6122‐1AI CF mieux‐être opt. A Indiv. 1 1

6122‐1AM CF mieux‐être opt. A Mono. 1 1

6122‐1BC CF mieux‐être opt. B Couple 1 1

6122‐1BF CF mieux‐être opt. B Fam. 1 1 63,45  $                                             

6122‐1BI CF mieux‐être opt. B Indiv. 1 1

6122‐1BM CF mieux‐être opt. B Mono. 1 1



ÉTAT DU TRAITEMENT 2021-2022

Nom de l'établissement : Université de Sherbrooke

Titulaire Date de fin de 
mandat

Indemnité de 
transition au sein de 

l'établissement 
Référence

Droits d'indemnité 
de départ détenus et 

non exercés
9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.2.3 SAR

9.2.4 SABB

9.1.3 SAR

9.1.4 SABB

9.2.3 SAR

9.2.4 SABB

9.2.3 SAR

9.2.4 SABB

9.2.3 SAR

9.2.4 SABB

9.2.3 SAR

9.2.4 SABB

9.2.3 SAR
9.2.4 SABB

Note 1 : Présentement, aucun écrit ne nous permet de savoir quel sera son poste à la fin de son mandat.

Note complémentaire à l’état des traitements 

Ce tableau comprend les montants d’indemnités de départ qui seront acquis lors de la fin du mandat en cours.

Note :
SAR :
SABB :

Renseignements additionnels pour le personnel de direction supérieure
de niveau universitaire – Indemnités de transition et indemnités de départ

Année 2021-2022

Personnel en poste durant l’année financière et au début de la prochaine année financière

Poste

Recteur Cossette, Pierre 25.05.31 186 009  $                 

Vice-rectrice aux études et aux relations 
internationales

Hudon, Christine 25.05.31 77 488  $                  229 792 $

Rectrice adjointe & Vice-rectrice à l’administration & 
au développement durable

Rémillard, Denyse 25.05.31 116 916  $                 281 220 $

Vice-recteur à la valorisation & aux partenariats Aimez, Vincent 25.05.31 89 403  $                  

Vice-recteur ressources humaines & transformation 
numérique

Doucet, Patrick 25.05.31 70 542  $                  

Vice-recteur à la recherche & aux études supérieures Perreault, Jean-Pierre 25.05.31 78 228  $                  233 682 $

Secrétaire générale et vice-rectrice à la vie étudiante Faucher, Jocelyne 25.05.31 122 982  $                 278 436 $

Doyen FMSS Dorion, Dominique 25.06.30 73 271  $                  228 725 $

Doyenne F.L.S.H. Lessard, Anick 26.05.31 37 114  $                  189 418 $

Doyen École de gestion Roy, Jean 25.05.31 45 762  $                  198 066 $

Doyenne FASAP Dionne, Isabelle 22.06.30 25 789  $                  

Doyen Faculté de droit Marquis, Louis 23.12.31 31 020  $                  183 324 $

Doyenne Faculté des sciences Beaulieu, Carole 26.05.31 37 216  $                  189 520 $

Doyen Faculté de génie Proulx, Jean 25.05.31 29 983  $                  196 816 $

Doyenne Faculté d’éducation Lessard, Anne 25.05.31 34 314 $

Vice-rectrice adjointe Myette, France 7 708 $ 167 033 $

Vice-recteur adjoint à la recherche Lemelin, Jean-Pascal 38 316 $

Vice-recteur adjoint Viens, Jacques Note 1 167 033 $

Vice-recteur adjoint aux études Allary, Serge 22.06.29 7 708 $ 167 033 $

Vice-recteur adjoint au développement durable Cordeau, Patrice 37 699 $

Vice-rectrice adjointe gouvernance, priorisation et 
projets stratégiques

Beaubien, Sylvie 37 699 $

Les calculs d’indemnités sont basés sur les échelles de salaire et les échelons actuellement en vigueur.
Correspond au supplément administratif résiduel prévu au règlement déterminant certaines conditions de travail des cadres de l’Université.
Réfère au congé sabbatique des cadres.

Secrétaire général adjoint Fournier, André 42 884 $ 160 773 $
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1. OBJET 

 Le présent règlement détermine les conditions de travail du personnel de direction du Rectorat, 
avant et après le 1er mai 2018, applicables pendant et après l’exercice de leur fonction. 

2. CHAMP D’APPLICATION  

 Les personnes visées par les dispositions du présent règlement sont les suivantes : 
 

• la rectrice ou le recteur; 
• la rectrice adjointe ou le recteur adjoint; 
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• les vice-rectrices et les vice-recteurs; 
• la secrétaire générale ou le secrétaire général; 
• les vice-rectrices adjointes et les vice-recteurs adjoints; 
• la secrétaire générale adjointe ou le secrétaire général adjoint; 
• toute autre personne qui occupe une fonction de rang équivalent. 

3. DÉFINITIONS 

3.1 Comité des ressources humaines : le comité des ressources humaines du conseil 
d’administration de l’Université. 

 
3.2 Fonction : aux fins des présentes, une fonction consiste en l’exercice d’une des fonctions 

énumérées à l’article 2 ou de plusieurs d’entre elles exercées consécutivement. 
 

3.3 Frais de fonction : les frais nécessaires à l’exercice d’une fonction et définis dans la 
Directive relative aux frais de représentation et de réunion (Directive 2600-017). 

4. NOMINATION ET RESPONSABILITÉS SPÉCIFIQUES 

Le mode de nomination ainsi que les responsabilités inhérentes à la fonction :  
 
• pour le personnel de direction du Rectorat, à l’exception des vice-rectrices adjointes et des 

vice-recteurs adjoints, de la secrétaire générale adjointe ou du secrétaire général adjoint, sont 
décrits dans les Statuts de l’Université de Sherbrooke; 

 
• pour les vice-rectrices adjointes et les vice-recteurs adjoints, la secrétaire générale adjointe ou 

le secrétaire général adjoint, sont établis par le conseil d’administration. 

5. CONTRAT 

Un contrat est établi avec la personne pour occuper une des fonctions énumérées à l’article 2, ce 
contrat permettant d’établir, s’il y a lieu, des conditions particulières pendant ou après l’exercice de 
la fonction. 

6. PROMOTION 

Lorsque la personne titulaire a le statut de professeure ou de professeur, celle-ci peut se voir 
accorder, pendant l’exercice de sa fonction, la promotion à un autre rang universitaire selon la 
procédure suivante : 

 
• la personne titulaire transmet directement son dossier dûment complété à la rectrice ou au 

recteur; 
 
• le dossier est présenté au comité de direction de l’Université pour décision. Cette décision est 

sans appel et le rang octroyé, le cas échéant, entre en vigueur à compter du 1er juin suivant la 
décision. 

7. SÉCURITÉ D’EMPLOI 

La personne embauchée pour occuper l’une des fonctions énumérées à l’article 2 se voit accorder 
la permanence dans le poste que lui offre l’Université après avoir complété un mandat d’une durée 
minimale de cinq (5) ans, sauf si autrement prévu au contrat établi entre l’Université et la personne 
embauchée. 
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8. CONDITIONS APPLICABLES PENDANT L’EXERCICE DE LA FONCTION 

 
8.1 Dans le cas de la rectrice ou du recteur en fonction avant le 1er mai 2018, la personne 

titulaire reçoit : 
 

8.1.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 1, déterminé par la présidente ou le 
président du conseil d’administration après consultation auprès d’au moins deux 
membres du comité des ressources humaines choisis par la présidente ou le 
président du conseil d’administration; 

8.1.2 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de douze mille dollars (12 000 $) annuellement, approuvé par 
la présidente ou le président du conseil d’administration; 

8.1.3 un montant annuel déterminé par la présidente ou le président du conseil 
d’administration aux fins de soutien pour des activités professionnelles, de 
recherche ou de développement pédagogique. 

 
 
8.2 Dans le cas de la rectrice ou du recteur, lors de sa nomination, du renouvellement ou 

de la prolongation de son mandat après le 1er mai 2018, la personne titulaire reçoit : 
 

8.2.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 2, déterminé par la présidente ou le 
président du conseil d’administration après consultation auprès d’au moins deux 
membres du comité des ressources humaines choisis par la présidente ou le 
président du conseil d’administration;  

8.2.2 le remboursement des dépenses occasionnées par l’exercice des fonctions, sur 
présentation de pièces justificatives, mais sans autorisation préalable, jusqu’à 
concurrence d’un montant annuel de 4 830 $, approuvé par la présidente ou le 
président du conseil d’administration; 

8.2.3 un montant annuel déterminé par la présidente ou le président du conseil 
d’administration aux fins de soutien pour des activités professionnelles, de 
recherche ou de développement pédagogique. 

 

8.3 Dans le cas de la rectrice adjointe ou du recteur adjoint, des vice-rectrices et vice-
recteurs et de la secrétaire générale ou du secrétaire général en fonction avant le 
1er mai 2018, la personne titulaire reçoit : 

 
8.3.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 1, déterminé par la rectrice ou le 

recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines; 

8.3.2 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de six mille dollars (6 000 $) annuellement. Dans le cas de la 
rectrice adjointe ou du recteur adjoint, le remboursement doit être approuvé par la 
rectrice ou le recteur; dans les autres cas, il doit être approuvé par la rectrice 
adjointe ou le recteur adjoint, ou à défaut par la rectrice ou le recteur; 

8.3.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 
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8.4 Dans le cas de la rectrice adjointe ou du recteur adjoint, des vice-rectrices et vice-
recteurs et de la secrétaire générale ou du secrétaire général, lors de leur nomination, 
de leur renouvellement ou de leur prolongation de mandat après le 1er mai 2018, la 
personne titulaire reçoit : 

 
8.4.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 2, déterminé par la rectrice ou le 

recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines;  

8.4.2 le remboursement des dépenses occasionnées par l’exercice des fonctions, sur 
présentation de pièces justificatives, mais sans autorisation préalable, jusqu’à 
concurrence d’un montant annuel de 4 830 $. Dans le cas de la rectrice adjointe ou 
du recteur adjoint, le remboursement doit être approuvé par la rectrice ou le recteur; 
dans les autres cas, il doit être approuvé par la rectrice adjointe ou le recteur adjoint, 
ou à défaut par la rectrice ou le recteur; 

8.4.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

 

8.5 Dans le cas des vice-rectrices adjointes et vice-recteurs adjoints et de la secrétaire 
générale adjointe ou du secrétaire général adjoint en fonction avant le 1er mai 2018, la 
personne titulaire reçoit : 

 
8.5.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 1, déterminé par la rectrice ou le 

recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines; 

8.5.2 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de deux mille dollars (2 000 $) annuellement approuvés par la 
personne supérieure immédiate; 

8.5.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

 

8.6 Dans le cas des vice-rectrices adjointes et vice-recteurs adjoints et de la secrétaire 
générale adjointe ou du secrétaire général adjoint, lors de leur nomination, de leur 
renouvellement ou de leur prolongation de mandat après le 1er mai 2018, la personne 
titulaire reçoit : 

 
8.6.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 2, déterminé par la rectrice ou le 

recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines;  

8.6.2 le remboursement des dépenses occasionnées par l’exercice des fonctions, sur 
présentation de pièces justificatives, mais sans autorisation préalable, jusqu’à 
concurrence de deux mille dollars (2 000 $) annuellement approuvés par la 
personne supérieure immédiate; 
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8.6.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

 

8.7 D’autres conditions sont applicables à la personne ne détenant pas un statut de 
professeure ou de professeur, nommée à un poste de vice-rectrice adjointe ou de 
vice-recteur adjoint, ou de secrétaire générale adjointe ou de secrétaire général 
adjoint, à savoir :  

 
8.7.1 la semaine de travail de la personne s'établit suivant l’horaire normal de travail en 

vigueur à l'Université et en réponse aux besoins du vice-rectorat tout en permettant 
une certaine flexibilité; 

8.7.2 la personne est cependant disponible à l'Université en dehors des heures régulières 
de travail lorsque cette disponibilité est nécessaire pour la réalisation des objectifs 
propres à sa fonction. L'Université ne doit pas, par ailleurs, exiger plus qu'une 
disponibilité raisonnable; 

8.7.3 la personne n'assumerait pas toute la dimension de sa fonction si cette personne se 
restreignait à des horaires réguliers. La nature même de son travail exige une 
disponibilité professionnelle qu'entraînent des travaux qui peuvent difficilement être 
accomplis durant les heures régulières de travail. De ce fait, la personne ne doit pas 
s'attendre à une rémunération additionnelle lorsque ses activités l'amènent à 
effectuer du travail en dehors de son horaire régulier;  

8.7.4 la personne en emploi à ce titre a droit à une compensation de sept (7) jours de 
congé par année; 

8.7.5 ces jours de congé sont fixés après entente avec la supérieure immédiate ou le 
supérieur immédiat, mais ne sont pas monnayables au départ de la personne si 
elles n’ont pas été prises avant son départ. Ces journées compensatoires peuvent 
être fractionnées en demi-journées; 

8.7.6 la personne en absence telle que congé de maladie, de maternité, de paternité, 
sans traitement ou à traitement différé durant une année de référence, reçoit au 
1er mai suivant, les jours compensatoires au prorata du temps travaillé. Ce prorata 
est calculé sur une base annuelle et le résultat est arrondi à la demi-journée. Aux 
fins de cet article, sont considérés comme travaillés, les absences pour congé de 
maladie de moins de trois (3) jours, les vacances et jours fériés. 

9. CONDITIONS APPLICABLES APRÈS L’EXERCICE DE LA FONCTION 

Après l’exercice de sa fonction, la personne titulaire bénéficie des conditions énumérées ci-après. 
D’autres conditions peuvent être déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation 
auprès de la présidente ou du président du comité des ressources humaines. 

 
9.1 Si la personne titulaire a le statut de professeure ou professeur et qu’elle désire 

demeurer à l’emploi de l’Université à titre de professeure ou professeur : 
 

9.1.1 à la fin de l’exercice de sa fonction, elle est intégrée au groupe de professeures et 
professeurs et, prioritairement, au département auquel elle appartenait avant sa 
nomination, le cas échéant; 

9.1.2 elle reçoit le traitement annuel auquel elle aurait droit pour l’année en cours si elle 
était demeurée dans le groupe des professeures et professeurs; 

9.1.3 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, pendant la première année 
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qui suit la fin de l’exercice de sa fonction, elle reçoit un montant, calculé sur une 
base annuelle, équivalant à l’écart entre le traitement qu’elle recevait la dernière 
année de l’exercice de sa fonction comme membre du personnel de direction du 
Rectorat et son traitement dans sa nouvelle fonction; 

 
9.1.4 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, elle obtient un congé de 

perfectionnement d’une durée d’un an, à la condition de ne pas avoir bénéficié d’un 
congé de perfectionnement depuis au moins six ans à titre de membre du personnel 
de direction du Rectorat ou de professeure ou professeur.  
Si elle a bénéficié d’un congé depuis moins de six ans à titre de membre du 
personnel de direction du Rectorat ou de professeure ou professeur à la fin de son 
mandat de membre du personnel de direction du Rectorat et qu’elle souhaite 
prendre son congé à ce moment-là, elle peut bénéficier d’un congé de 
perfectionnement au prorata, à raison d’un trimestre de congé pour chaque période 
de deux années d’emploi depuis le dernier congé d’un trimestre ou plus. 

 Les années de service à titre de membre du personnel de direction du Rectorat pour 
bénéficier d’un congé de perfectionnement ne peuvent être cumulées en double 
pour permettre également un congé à titre de professeure ou professeur. Ce congé 
peut être accordé sur décision de la rectrice ou du recteur pour une ou des périodes 
prises à l’intérieur d’un délai de trois ans à compter de la fin de l’exercice de sa 
fonction. Durant ce congé, les conditions suivantes s’appliquent : 

 
• elle reçoit une allocation de perfectionnement dont le montant est déterminé par 

la rectrice ou le recteur – les frais de déplacement sont les mêmes que ceux 
prévus dans la convention collective ou le protocole qui couvre ses conditions de 
travail; 

•  dans les trois mois qui suivent la fin de son congé de perfectionnement, elle doit 
transmettre à la rectrice ou au recteur un rapport détaillé concernant le 
déroulement de son congé – elle s’engage à poursuivre la réalisation du projet 
accepté et à demeurer à l’emploi de l’Université pour une période d’au moins un 
an selon le régime d’emploi qu’elle avait avant le congé de perfectionnement. Si 
elle quitte avant d’avoir rempli ledit engagement pour des raisons autres que le 
décès ou l’invalidité permanente, elle doit rembourser les sommes qu’elle a 
reçues de l’Université au prorata du temps qu’il lui reste à remettre, ou toute 
autre somme déterminée par la rectrice ou le recteur après consultation de la 
présidente ou du président du comité des ressources humaines; 

9.1.5 si elle a exercé sa fonction moins de quatre ans, elle bénéficie des conditions 
prévues aux articles 9.1.3 et 9.1.4 au prorata du temps où elle a exercé cette 
fonction, étant entendu que quatre ans d’exercice de la fonction équivalent à douze 
mois des bénéfices prévus. Elle peut obtenir d’autres conditions déterminées par la 
rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du 
comité des ressources humaines. 

 

9.2 Si la personne titulaire désire demeurer à l’emploi de l’Université à titre de 
professionnelle ou professionnel ou de cadre : 
9.2.1 à la fin de l’exercice de sa fonction, elle est intégrée au groupe du personnel 

administratif et professionnel ou au groupe des cadres de l’Université et, 
prioritairement, à l’unité administrative à laquelle elle appartenait avant sa 
nomination, le cas échéant; 

9.2.2 elle reçoit le traitement de son nouveau poste; 
9.2.3 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, pendant la première année 

qui suit la fin de l’exercice de sa fonction, elle reçoit un montant, calculé sur une 
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base annuelle, équivalant à l’écart entre le traitement qu’elle recevait la dernière 
année de l’exercice de sa fonction comme membre du personnel de direction du 
Rectorat et son traitement comme professionnelle ou professionnel ou comme 
cadre, au moment de sa réintégration; 

9.2.4 elle peut bénéficier, au besoin, d’un programme de perfectionnement d’une durée 
maximale de six mois en vue de lui permettre, compte tenu de ses qualifications, 
d’occuper un poste compatible avec sa formation et son expérience. Le programme 
de perfectionnement doit être approuvé préalablement par le comité de direction de 
l’Université; 

9.2.5 si elle a exercé sa fonction moins de quatre ans, elle obtient des conditions 
déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente 
ou du président du comité des ressources humaines. 

10. CONDITIONS DE RETRAITE 

10.1 À la condition d’avoir exercé sa fonction durant au moins quatre ans et d’être âgée d’au 
moins 55 ans à la date de son départ, la personne titulaire qui prend sa retraite dès la fin de 
l’exercice de sa fonction a droit à compter de douze (12) ans d’ancienneté, sous forme d’un 
montant forfaitaire, à une allocation de retraite d’un montant équivalant à une année de son 
traitement annuel comme membre du personnel de direction du Rectorat reçu lors de la 
dernière année d’exercice de la fonction. 

 L’allocation de retraite est versée au moment du départ ou selon les modalités convenues 
entre l’Université et la personne titulaire. 

10.2 La personne titulaire, âgée d’au moins 55 ans, qui prend sa retraite pendant l’exercice de sa 
fonction obtient la même allocation si elle a exercé sa fonction pendant au moins quatre 
ans. 

10.3 La personne titulaire, âgée d’au moins 55 ans, qui prend sa retraite pendant l’exercice de sa 
fonction et qui a occupé sa fonction durant moins de quatre ans obtient des conditions 
déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente ou du 
président du comité des ressources humaines, si elle est entrée en fonction avant le 1er mai 
2018. 

11. RESPONSABILITÉ CIVILE 

L’Université s’engage à prendre fait et cause pour chacune des personnes visées par les 
dispositions du présent règlement si sa responsabilité civile est engagée par le fait normal de ses 
fonctions. À cet égard, l’Université convient de n’exercer aucune réclamation contre elle, à moins 
d’une faute lourde de sa part dont la preuve incombe à l’Université. 

12. CUMUL DE FONCTIONS 

Le cumul de fonctions, sauf si autrement spécifié, ne peut en aucun cas avoir pour effet 
d’augmenter la rémunération ou d’obtenir des avantages dans le cadre du présent règlement. 

13. DÉCLARATION ANNUELLE ET CADRE DE RÉMUNÉRATION 

Le conseil d’administration exige de chaque membre du personnel de direction du Rectorat qu’il lui 
remette une déclaration annuelle dans laquelle ce membre fait état de l’existence ou non ainsi que 
de la valeur pécuniaire, le cas échéant, de montants ou avantages :  
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• reçus d’une fondation ou d’une personne morale qui sollicite du public le versement de 
sommes ou de dons pour le soutien financier de l’Université; 

• reçus d’une personne morale pour laquelle il occupe toute fonction ou agit à quelque titre 
que ce soit, lorsque cette personne morale exerce ses activités principalement au sein de 
l’Université ou dans le cadre de la mission de l’Université.  

 
Le conseil d’administration d’un établissement doit faciliter l’évaluation des coûts et le suivi par le 
Ministère de l’application de son cadre de rémunération.  
 
Pour un motif exceptionnel, le conseil d’administration d’un établissement peut demander à la ou au 
ministre que son cadre de rémunération puisse prévoir un ajustement, une dérogation ou une 
application différente à l’égard d’une condition d’encadrement de la rémunération prévue au présent 
règlement. 

14. RESPONSABILITÉ 

Le membre du comité de direction de l’Université de qui relève le Service des ressources humaines 
est responsable de l’application, de la diffusion et de la mise à jour du présent règlement. 

15. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement a été adopté par le conseil d’administration le 22 octobre 2018 et est entré en 
vigueur à cette date. Les dernières modifications ont été approuvées par le conseil d’administration 
le 15 juin 2020. 
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ANNEXE 1 

Personnel de direction du Rectorat en fonction avant le 1er mai 2018  
 

Traitement annuel0F

1 
 

En vigueur au 1er avril 2019 
 

Fonction Traitement annuel 
minimum 

Traitement annuel 
maximum 

Rectrice/Recteur 282 511 $  320 490 $ 

Rectrice adjointe/Recteur adjoint 234 080 $ 280 895 $ 

Secrétaire générale ou secrétaire général, vice-rectrice 
ou vice-recteur 

201 796 $  262 375 $ 

Vice-rectrice adjointe ou vice-recteur adjoint, secrétaire 
générale adjointe ou secrétaire général adjoint 157 399 $  167 603 $ 

 

 
1 À compter de 2020, les montants inscrits dans la présente annexe seront révisés, s’il y a lieu, au 1er avril 

de chaque année. 
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ANNEXE 2 

Personnel de direction du Rectorat nommé, renouvelé ou prolongé après le 1er mai 2018  
 

Traitement annuel1F

2 
 

En vigueur au 1er avril 2018 
 

Fonction Traitement 
annuel minimum 

Traitement 
annuel maximum 

Rectrice/Recteur 279 714 $ 317 317 $ 

Rectrice adjointe/Recteur adjoint 231 762 $ 278 114 $ 

Secrétaire générale ou secrétaire général, vice-rectrice ou 
vice-recteur 

199 798 $ 259 777$ 

Vice-rectrice adjointe ou vice-recteur adjoint, secrétaire 
générale adjointe ou secrétaire général adjoint 

  

Niveau 1 148 165 $ 165 944 $ 
Niveau 2 133 621 $ 148 165 $ 
Niveau 3 119 077 $ 133 621 $ 
Niveau 4 104 533 $ 119 077 $ 

 
 
 
 

 
2 À compter de 2020, les montants inscrits dans la présente annexe seront révisés, s’il y a lieu, au 1er avril 

de chaque année. 
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1. OBJET 

 Le présent règlement détermine les conditions de travail du personnel de direction des facultés, 
applicables pendant et après l’exercice de leur fonction. 

 

2. CHAMP D’APPLICATION 

 Les personnes visées par les dispositions du présent règlement sont les suivantes : 
 

• les doyennes et les doyens; 
• les vice-doyennes et les vice-doyens; 
• les secrétaires de faculté; 
• toute autre personne qui occupe une fonction de rang équivalent. 
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3. DÉFINITIONS 

3.1 Comité des ressources humaines : le comité des ressources humaines du conseil 
d’administration de l’Université. 

 
3.2 Fonction : aux fins des présentes, une fonction consiste en l’exercice d’une des fonctions 

énumérées à l’article 2 ou de plusieurs d’entre elles exercées consécutivement. 
 

3.3 Frais de fonction : les frais nécessaires à l’exercice d’une fonction et définis dans la 
Directive relative aux frais de représentation et de réunion (Directive 2600-017). 

 

4. NOMINATION ET RESPONSABILITÉS SPÉCIFIQUES 

Le mode de nomination ainsi que les responsabilités inhérentes à la fonction du personnel de 
direction des facultés sont décrits dans les Statuts de l’Université de Sherbrooke. 
 

5. CONTRAT 

Un contrat est établi avec la personne pour occuper l’une des fonctions énumérées à l’article 2, ce 
contrat permettant d’établir, s’il y a lieu, des conditions particulières pendant ou après l’exercice de 
la fonction. 
 

6. PROMOTION 

Lorsque la personne titulaire a le statut de professeure ou de professeur, celle-ci peut se voir 
accorder, pendant l’exercice de sa fonction, la promotion à un autre rang universitaire selon la 
procédure suivante : 
 

• dans le cas d’une personne occupant une fonction relevant d’une doyenne ou d’un doyen, 
elle transmet son dossier dûment complété à la doyenne ou au doyen qui l’achemine à la 
rectrice ou au recteur, accompagné de sa recommandation; 

 
• dans les autres cas, la personne titulaire transmet directement son dossier dûment 

complété à la rectrice ou au recteur; 
 

• le dossier est présenté au comité de direction de l’Université pour décision. Cette décision 
est sans appel et le rang octroyé, le cas échéant, entre en vigueur à compter du 1er juin 
suivant la décision. 

 

7. SÉCURITÉ D’EMPLOI 

La personne embauchée pour occuper l’une des fonctions énumérées à l’article 2 se voit accorder 
la permanence dans le poste que lui offre l’Université après avoir complété un mandat d’une durée 
minimale de cinq (5) ans, sauf si autrement prévu au contrat établi entre l’Université et la personne 
embauchée. 
 

8. CONDITIONS APPLICABLES PENDANT L’EXERCICE DE LA FONCTION 

Pendant l’exercice de la fonction, la personne titulaire reçoit : 
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8.1 Dans le cas des doyennes et doyens : 
8.1.1 le traitement annuel de base tel que spécifié à l’annexe; 
8.1.2 s’il y a lieu, peut s’ajouter un supplément négocié avec la rectrice ou le recteur, 

après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines. Ce supplément est déterminé en tenant compte notamment 
de la taille de la faculté, de la complexité et de l’ampleur de la tâche à accomplir et, 
le cas échéant, de la rémunération selon le marché de la discipline de la personne 
titulaire; 

8.1.3 s’il y a lieu, d’autres conditions déterminées par la rectrice ou le recteur après 
consultation auprès de la présidente ou du président du comité des ressources 
humaines; 

8.1.4 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de (4 830 $) annuellement, approuvé par la rectrice adjointe ou 
le recteur adjoint, ou à défaut par la rectrice ou le recteur; 

8.1.5 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

 

8.2 Dans le cas des vice-doyennes, vice-doyens et secrétaires de faculté : 
8.2.1 un traitement annuel constitué du salaire que reçoit la personne avant sa nomination 

auquel s’ajoute le supplément administratif tel que spécifié à l’annexe; 
8.2.2 s’il y a lieu, à la demande de la doyenne ou du doyen, d’autres conditions 

déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente 
ou du président du comité des ressources humaines; 

8.2.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

 

8.3 D’autres conditions sont applicables à la personne ne détenant pas un statut de 
professeure ou de professeur nommée à un poste de secrétaire de faculté, à savoir : 

8.3.1 la semaine de travail de la personne s'établit suivant l’horaire normal de travail en 
vigueur à l'Université et en réponse aux besoins de la faculté tout en permettant une 
certaine flexibilité; 

8.3.2 la personne est cependant disponible à l'Université en dehors des heures régulières 
de travail lorsque cette disponibilité est nécessaire pour la réalisation des objectifs 
propres à sa fonction. L'Université ne doit pas, par ailleurs, exiger plus qu'une 
disponibilité raisonnable; 

8.3.3 la personne n'assumerait pas toute la dimension de sa fonction si cette personne se 
restreignait à des horaires réguliers. La nature même de son travail exige une 
disponibilité professionnelle qu'entraîne des travaux qui peuvent difficilement être 
accomplis durant les heures régulières de travail. De ce fait, la personne ne doit pas 
s'attendre à une rémunération additionnelle lorsque ses activités l'amènent à 
effectuer du travail en dehors de son horaire régulier; 

8.3.4 la personne en emploi à ce titre a droit à une compensation de sept (7) jours de 
congé par année; 

8.3.5 ces jours de congé sont fixés après entente avec la doyenne ou le doyen, mais ne 
sont pas monnayables au départ de la personne si elles n’ont pas été prises avant 
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son départ. Ces journées compensatoires peuvent être fractionnées en demi-
journées; 

8.3.6 la personne en absence telle que congé de maladie, de maternité, de paternité, 
sans traitement ou à traitement différé durant une année de référence, reçoit au 
1er  mai suivant, les jours compensatoires au prorata du temps travaillé. Ce prorata 
est calculé sur une base annuelle et le résultat est arrondi à la demi-journée. Aux 
fins de cet article, sont considérées comme travaillées, les absences pour congé de 
maladie de moins de trois (3) jours, les vacances et jours fériés. 

 

9. CONDITIONS APPLICABLES APRÈS L’EXERCICE DE LA FONCTION 

Après l’exercice de sa fonction, la personne titulaire bénéficie des conditions énumérées ci-après. 
D’autres conditions peuvent être déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation 
auprès de la présidente ou du président du comité des ressources humaines. 

 
9.1 Si la personne titulaire a le statut de professeure ou professeur et qu’elle désire 

demeurer à l’emploi de l’Université à titre de professeure ou professeur : 
9.1.1 à la fin de l’exercice de sa fonction, elle est intégrée au groupe de professeures et 

professeurs et, prioritairement, au département auquel elle appartenait avant sa 
nomination, le cas échéant; 

9.1.2 elle reçoit le traitement annuel auquel elle aurait droit pour l’année en cours si elle 
était demeurée dans le groupe des professeures et professeurs; 

9.1.3 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, pendant la première année 
qui suit la fin de l’exercice de sa fonction, elle reçoit un montant, calculé sur une 
base annuelle, équivalant à l’écart entre le traitement qu’elle recevait la dernière 
année de l’exercice de sa fonction comme membre du personnel de direction d’une 
faculté et son traitement dans sa nouvelle fonction; 

9.1.4 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, elle obtient un congé de 
perfectionnement d’une durée d’un an, à la condition de ne pas avoir bénéficié d’un 
congé de perfectionnement depuis au moins six ans à titre de membre du personnel 
de direction d’une faculté ou de professeure ou professeur.  
Si elle a bénéficié d’un congé depuis moins de six ans à titre de membre du 
personnel de direction d’une faculté ou de professeure ou professeur à la fin de son 
mandat de membre du personnel de direction d’une faculté et qu’elle souhaite 
prendre son congé à ce moment-là, elle peut bénéficier d’un congé de 
perfectionnement au prorata, à raison d’un trimestre de congé pour chaque période 
de deux années d’emploi depuis le dernier congé d’un trimestre ou plus. 
 Les années de service à titre de membre du personnel de direction d’une faculté 
pour bénéficier d’un congé de perfectionnement ne peuvent être cumulées en 
double pour permettre également un congé à titre de professeure ou professeur. Ce 
congé peut être accordé sur décision de la rectrice ou du recteur pour une ou des 
périodes prises à l’intérieur d’un délai de trois ans à compter de la fin de l’exercice 
de sa fonction. Durant ce congé, les conditions suivantes s’appliquent : 

 
• elle reçoit une allocation de perfectionnement dont le montant est déterminé 

par la rectrice ou le recteur – les frais de déplacement sont les mêmes que 
ceux prévus dans la convention collective ou le protocole qui couvre ses 
conditions de travail; 

• dans les trois mois qui suivent la fin de son congé de perfectionnement, elle 
doit transmettre à la rectrice ou au recteur un rapport détaillé concernant le 
déroulement de son congé – elle s’engage à poursuivre la réalisation du 
projet accepté et à demeurer à l’emploi de l’Université pour une période d’au 
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moins un an selon le régime d’emploi qu’elle avait avant le congé de 
perfectionnement. Si elle quitte avant d’avoir rempli ledit engagement pour 
des raisons autres que le décès ou l’invalidité permanente, elle doit 
rembourser les sommes qu’elle a reçues de l’Université au prorata du temps 
qu’il lui reste à remettre, ou toute autre somme déterminée par la rectrice ou 
le recteur après consultation de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines; 

9.1.5 si elle a exercé sa fonction moins de quatre ans, elle bénéficie des conditions 
prévues aux articles 9.1.3 et 9.1.4 au prorata du temps où elle a exercé sa fonction, 
étant entendu que quatre ans d’exercice de la fonction équivalent à douze mois des 
bénéfices prévus. Elle peut obtenir d’autres conditions déterminées par la rectrice ou 
le recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines. 

 

9.2 Si la personne titulaire désire demeurer à l’emploi de l’Université à titre de 
professionnelle ou professionnel ou de cadre : 
9.2.1 à la fin de l’exercice de sa fonction, elle est intégrée au groupe du personnel 

administratif et professionnel ou au groupe des cadres de l’Université et, 
prioritairement, à l’unité administrative à laquelle elle appartenait avant sa 
nomination, le cas échéant; 

9.2.2 elle reçoit le traitement de son nouveau poste; 
9.2.3 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, pendant la première année 

qui suit la fin de l’exercice de sa fonction, elle reçoit un montant, calculé sur une 
base annuelle, équivalant à l’écart entre le traitement qu’elle recevait la dernière 
année de l’exercice de sa fonction comme membre du personnel de direction d’une 
faculté et son traitement comme professionnelle ou professionnel ou comme cadre, 
au moment de sa réintégration; 

9.2.4 elle peut bénéficier, au besoin, d’un programme de perfectionnement d’une durée 
maximale de six mois en vue de lui permettre, compte tenu de ses qualifications, 
d’occuper un poste compatible avec sa formation et son expérience. Le programme 
de perfectionnement doit être approuvé préalablement par le comité de direction de 
l’Université; 

9.2.5 si elle a exercé sa fonction moins de quatre ans, elle obtient des conditions 
déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente 
ou du président du comité des ressources humaines. 

 

10. CONDITIONS DE RETRAITE 

10.1 À la condition d’avoir exercé sa fonction durant au moins quatre ans et d’être âgée d’au 
moins 55 ans à la date de son départ, la personne titulaire qui prend sa retraite dès la fin de 
l’exercice de sa fonction a droit à compter de douze (12) ans d’ancienneté, sous forme d’un 
montant forfaitaire, à une allocation de retraite d’un montant équivalant à une année de son 
traitement annuel comme membre du personnel de direction d’une faculté reçu lors de la 
dernière année d’exercice de la fonction. 

 L’allocation de retraite est versée au moment du départ ou selon les modalités convenues 
entre l’Université et la personne titulaire. 

10.2 La personne titulaire, âgée d’au moins 55 ans, qui prend sa retraite pendant l’exercice de sa 
fonction ou dès la fin de l’exercice de sa fonction et qui a exercé sa fonction durant moins de 
quatre ans, obtient des conditions déterminées par la rectrice ou le recteur après 
consultation auprès de la présidente ou du président du comité des ressources humaines. 
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11. RESPONSABILITÉ CIVILE 

L’Université s’engage à prendre fait et cause pour chacune des personnes visées par les 
dispositions du présent règlement si sa responsabilité civile est engagée par le fait normal de ses 
fonctions. À cet égard, l’Université convient de n’exercer aucune réclamation contre elle, à moins 
d’une faute lourde de sa part dont la preuve incombe à l’Université. 
 

12. CUMUL DE FONCTIONS 

Le cumul de fonctions, sauf si autrement spécifié, ne peut en aucun cas avoir pour effet 
d’augmenter la rémunération ou d’obtenir des avantages dans le cadre du présent règlement. 
 

13. RESPONSABILITÉ 

Le membre du comité de direction de l’Université de qui relève le Service des ressources humaines 
est responsable de l’application, de la diffusion et de la mise à jour du présent règlement. 
 

14. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement a été adopté par conseil d’administration le 22 octobre 2018 et est entré en 
vigueur à cette date. Les dernières modifications ont été approuvées par le conseil d’administration 
le 15 juin 2020. 
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ANNEXE 

Personnel de direction des facultés  
 

Traitement annuel et supplément administratif0F

1 
 

En vigueur au 1er avril 2020 
 
 

Fonction Traitement 
annuel 

Doyenne ou doyen 164 260 $  

  
Supplément administratif   
Vice-doyenne ou vice-doyen, secrétaire de faculté 12 446 $ 

 
 

 

 
1 Les montants inscrits dans la présente annexe sont indexés de la façon suivante : 
 

• 2021-2022 : 1,75 % au 1er avril 2021 
 

À compter de 2022, les montants inscrits dans la présente annexe seront révisés, s’il y a lieu, au 1er avril 
de chaque année. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.  Rapport sur la performance 2021-2022  



3. Rapport sur la performance 2021-2022 
 
La performance des universités est mesurée par un ensemble de critères déterminés par le 
ministère de l’Enseignement supérieur.  
 
3.1 Taux de réussite, durée moyenne des études et autres indicateurs (p. 2) 
 
Cette section présente notamment des données sur la réussite étudiante, la durée moyenne des 
études, le ratio étudiants/professeurs et le nombre des membres des différentes catégories de 
personnel.  
 
D’autres compilations concernent finalement l’encadrement des études et des indicateurs de 
l’intensité des activités de recherche. 
 
Une série de fichiers préparés par le ministère servent à la compilation de ces données.  
 
3.2 Encadrement étudiant (p. 31) 
 
Les modalités de présentation et de transmission des documents requis en vertu de l’article 4.1 
de la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau universitaire prévoient également un 
rapport sur les initiatives mises en place pour l’encadrement étudiant.  
 
3.3 Activités de recherche (p. 35) 
 
Le même article 4.1 demande aussi un bilan des programmes soutenant les activités de recherche.  
 
3.4 Redditions de compte spécifiques (p. 40) 
 
Finalement, le document Règles budgétaires et calcul des subventions de fonctionnement aux 
universités du Québec, Année universitaire 2021-2022, publié en mars 2022 demande aux 
universités d’intégrer à leur rapport de performance une série de redditions de compte 
spécifiques à certaines règles budgétaires.  
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3.2 Encadrement étudiant 
 

En plus des données sur l’encadrement étudiant intégrées aux chiffriers préparés par le ministère 
et présentées dans la section précédente, l’Université de Sherbrooke renouvelle sans cesse son 
offre de formation. Ainsi, en 2021-2022, elle a offert 415 programmes diversifiés, pertinents et de 
qualité. Il s’agit là d’une contribution exceptionnelle à la société québécoise rendue possible par 
une approche centrée sur l’écoute des besoins, l’anticipation des changements et une capacité 
d’adaptation rapide. 

Année après année, l’Université revoit son offre de formation, modifie ses programmes, en crée 
de nouveaux ou ferme des formations ne répondant plus aux besoins actuels. Cette souplesse 
dans son offre de programmes et l’importance que l’institution accorde à la pertinence de la 
formation contribuent indéniablement à la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage et au 
développement de l’institution et permet à des milliers d’employeurs québécois de bénéficier 
d’une main-d’œuvre hautement qualifiée et d’ainsi contribuer à l’essor économique et social du 
Québec. 

À l’UdeS, la réussite étudiante est au cœur de la mission et demeure au centre de son nouveau 
plan stratégique 2022-2025. La réputation de l’Université s’est d’ailleurs bâtie en mettant à la 
disposition de la communauté étudiante des ressources, services, mesures d’accompagnement 
et outils pour appuyer chaque personne à toutes les étapes du parcours. Cette approche porte 
fruit puisque, selon le dernier sondage Maclean’s, l’Université de Sherbrooke obtient, pour une 
sixième année consécutive, la première place au Canada quant au niveau de satisfaction de ses 
étudiantes et étudiants (une évaluation effectuée sur 10 paramètres, dont 7 où l’Université arrive 
en tête). Au cours des dernières années, un grand nombre d’initiatives ont contribué à consolider 
ce positionnement enviable.   

Malgré les difficultés et le ralentissement économique causés par la pandémie de Covid-19 dans 
les dernières années, l’Université de Sherbrooke reste la référence québécoise dans l’alternance 
travail-études et continue d’offrir un grand nombre d’expériences de formation pratique en 
milieu de travail. En 2021-2022, 89 % des étudiantes et des étudiants inscrits dans un 
des 56 programmes et cheminements de grade au premier cycle ont bénéficié d’une formation 
incorporant des stages en milieu de travail. Les stages coopératifs représentent une grande partie 
des activités encadrées avec plus de 5 159 stages, qui ont généré 56 M$ en masse salariale.  
 
Chacune des étudiantes et chacun des étudiants inscrits dans une activité de stage bénéficient 
d’un accompagnement personnalisé de qualité adapté à leur niveau de compétences avant, 
pendant et après le stage, ainsi que d’expériences de travail pertinentes contribuant à leur 
développement professionnel. Cette approche est non seulement reconnue pour faciliter 
l’intégration des connaissances acquises et une progression dans le parcours étudiant, mais 
permet également un meilleur ancrage de l’Université dans la collectivité. Il s’agit d’une 
performance exceptionnelle au Québec qui donne lieu à plusieurs innovations.  
 
Au-delà du régime coopératif, l’apprentissage en milieu de travail (AMT) ou par des activités de 
service à la collectivité a poursuivi son développement. Avec le portail estrien de l’apprentissage 
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expérientiel au service de la collectivité Apprendre avec VOUS / Learning with YOU, l’Université 
collabore avec les autres établissements d’enseignement supérieur de l’Estrie pour faire connaître 
au grand public les cliniques-écoles et les nombreux projets pédagogiques réalisés chaque année 
dans la communauté. Une ressource professionnelle associée au portail agit comme intermédiaire 
entre les équipes programmes et les collectivités afin de développer et de réaliser des mandats 
dans le cadre d’activités pédagogiques offertes aux personnes étudiantes.  
 
Par ailleurs, 883 720 $ ont été octroyés en 2021-2022 à l’UdeS par l’organisme national Éducation 
coopérative et apprentissage en milieu de travail (ECAMT) afin de soutenir des projets d’AMT 
pour plus de 800 étudiantes et étudiants inscrits dans différents programmes.  
  
Plusieurs initiatives et projets amorcés dans la dernière année poursuivent leur croissance et leur 
mission. C’est le cas de l’incubateur d’innovations pédagogiques, mis en place pour offrir au 
personnel enseignant un espace de création, d’échanges, de réflexion, d’approfondissement, 

de coconstruction et d’expérimentation axé sur l’expérience d’apprentissage en contexte 
d’innovations pédagogiques et curriculaires, et pour la fabriqueREL, qui a pour mission le 
développement de ressources éducatives libres en éducation et en enseignement supérieur 
(subventions totales de 1 470 000 $ pour trois ans). 
 
Un programme visant à mettre en œuvre une approche inclusive, qui favorise l’apprentissage de 
l’ensemble des étudiantes et des étudiants, a aussi vu le jour en 2018. Il s’est accompagné de 
formations offertes au personnel enseignant sur les concepts clés de l’éducation inclusive. 
D’ailleurs, le nombre d’activités de perfectionnement dispensées par le Service de soutien à la 
formation (SSF) a fortement augmenté depuis : 131 formations ont été offertes en 2021-2022 
auxquelles se sont inscrites 1 421 personnes. Les conseillères et les conseillers pédagogiques du 
SSF ont également offert de nombreuses consultations individuelles et du soutien personnalisé. 
 
L’Université de Sherbrooke inscrit au premier rang des valeurs qui l’animent une attention 
particulière aux personnes, au respect de la diversité et au rayonnement de chacun des membres 
de sa communauté. Avec la mise en œuvre du Plan d’action 2021-2026 pour et avec les peuples 
autochtones, l’UdeS formalise une série d’engagements visant à renforcer sa capacité à contribuer 
à la réussite éducative des étudiantes et étudiants autochtones et à accueillir et reconnaître les 
savoirs et les cultures autochtones sur ses campus et au sein de ses missions d’enseignement, de 
recherche et de services aux collectivités. Par des actions concertées prenant appui sur des 
collaborations avec les partenaires autochtones, l’UdeS s’est engagée à créer un milieu 
socialement et culturellement sécuritaire qui comprend les réalités et les enjeux des peuples 
autochtones afin de favoriser leur mieux-être, d’assurer leur plein développement et de 
contribuer à une société plus ouverte et plus juste. 

Cycles supérieurs 

Le développement de la formation aux cycles supérieurs est une priorité de l’Université de 
Sherbrooke. Il va notamment de pair avec le fort développement de la recherche. L’offre de 
formation est à la fois constituée de programmes disciplinaires conçus selon un modèle classique 
de séminaires et d’activités de recherche et de programmes interdisciplinaires souvent fondés sur 
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des approches pédagogiques innovantes. Le Centre compétences recherche+ (CR+) permet 
d’enrichir la formation aux cycles supérieurs par une offre d’activités favorisant le développement 
de compétences transversales adaptées aux besoins et aux enjeux des divers milieux de 
recherche.  

Une grande attention a aussi été portée à la qualité et à la durée des études supérieures pour 
laquelle plusieurs initiatives ont été mises en place, notamment le programme « Avantage UdeS », 
comportant par exemple des bourses d’excellence et la création des comités de mentorat. Un 
outil de gestion informatisé a été implanté afin de faciliter le suivi du parcours étudiant. Des 
guides d’information ont été produits et les expériences multidisciplinaires ont été multipliées, à 
travers notamment le CR+, qui regroupe désormais l’ensemble des facultés autour d’une offre de 
formation diversifiée et enrichie.  

Ces initiatives commencent d’ailleurs à être profitables. Par conséquent, tant au doctorat qu’à la 
maîtrise de type recherche, on voit une réduction du nombre de trimestres écoulés entre la 
première inscription et la diplomation. Bien que les résultats préliminaires démontrent que l’UdeS 
est en bonne voie d’atteindre les objectifs très ambitieux de 2,5 années pour la maîtrise 
et 5 années pour le doctorat, l’atteinte de ces cibles demandera des efforts soutenus dans les 
prochaines années. 

L’Université de Sherbrooke est particulièrement sensible aux réalités de la communauté 
étudiante inscrite aux cycles supérieurs. Soutenir les étudiantes et étudiants et valoriser leurs 
travaux fait partie du rôle de l’UdeS. C’est pourquoi plusieurs mesures d’appui à la réussite ont 
été instaurées afin que chaque personne ait accès à des moyens pour l’aider à surmonter les défis 
de son parcours universitaire. Ainsi, 27 journées Red-Action, rassemblant les conditions idéales 
pour rédiger un essai, un mémoire ou une thèse, ont été organisées en 2021-2022 sur les trois 
campus. Au total, 373 personnes y ont participé en présence ou en virtuel.   

La création de programmes de formation continue à visée professionnelle représente une autre 
avancée importante dans le milieu universitaire. Ces programmes permettent à des étudiantes et 
étudiants de mettre à jour leurs connaissances ou de se perfectionner dans un champ particulier 
du savoir ou dans un secteur précis du marché du travail. À cette fin, l’Université de Sherbrooke 
propose une offre de formation diversifiée et complémentaire composée de programmes courts 
(microprogrammes et diplômes d’études supérieures spécialisées) et de maîtrises fondées sur des 
pédagogies actives (mandats, cliniques, études de cas, approches par problèmes ou par projets, 
etc.). Plusieurs sont offerts à distance ou en mode hybride. 

Internationalisation 

Dans le contexte de la mondialisation des échanges sociaux, culturels ou économiques, la 
formation supérieure doit répondre aux enjeux de mobilité professionnelle internationale, de 
relations multiculturelles et de diversité des populations. Le processus d’internationalisation 
devient ainsi de plus en plus inhérent à la nature même de l’Université.  

Au Québec, les défis démographiques et réglementaires créent une pression supplémentaire en 
termes d’attraction, d’intégration et de rétention des talents. Les universités souhaitent être des 
partenaires de choix du gouvernement et de la société pour faire face à ces enjeux cruciaux.  
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En 2021-2022, l’Université de Sherbrooke a accueilli 4 441 étudiantes et étudiants provenant de 
l’extérieur du Québec, dont 2 197 étudiantes et étudiants internationaux en provenance 
de 104 pays et territoires (principalement de la France pour 1 193 d’entre eux). La grande majorité 
des 307 stagiaires et étudiants au postdoctorat provient aussi de l’international. La mobilité 
internationale a évidemment été grandement limitée par la pandémie. L’UdeS a introduit des 
mesures pour assurer le meilleur taux de réussite possible pour tous ces étudiants issus de 
contextes culturels très variés. Elle profite de plus de la présence de ces personnes de cultures 
différentes pour développer les compétences interculturelles dans l’ensemble de la communauté 
et l’ouvrir à la diversité culturelle.  

Pour favoriser l’intégration universitaire et sociale des étudiantes et étudiants internationaux, 
l’Université de Sherbrooke a développé un programme d’accueil constitué de mesures de suivis 
en ligne et sur place, de rencontres, de visites guidées, d’activités sociales et de parrainage, 
d’ateliers sur le travail intellectuel, etc. Les besoins particuliers de ce segment de la population 
étudiante sont également pris en compte afin de les préparer aux activités de stages et au travail 
sur le campus et hors campus. Par exemple, des formations sur les caractéristiques du monde du 
travail québécois sont offertes à toutes les étudiantes et tous les étudiants internationaux inscrits 
aux programmes en régime coopératif, ainsi qu’aux autres étudiantes et étudiants internationaux 
ou issus de l’immigration qui le souhaitent, afin de les aider à rédiger leur curriculum vitae, à 
préparer leurs entrevues et adapter leur style de communication et leurs modes de 
fonctionnement aux codes culturels et aux usages particuliers de leur milieu d’accueil québécois. 
Un projet est aussi en cours pour aider les milieux de stages à favoriser l’intégration des 
étudiantes et étudiants internationaux dans leurs organisations. 

Cette année, des mesures toutes particulières ont été implantées en urgence afin d’assurer 
l’accueil et l’intégration des personnes ukrainiennes touchées par la guerre et de les appuyer de 
manière concrète dans leur projet d’étude, dans leur installation à Sherbrooke et dans le 
processus d’immigration ou de séjour au Canada. Entre autres, les personnes en provenance de 
l’Ukraine peuvent bénéficier d’un processus accéléré pour le traitement des demandes 
d’admission, de la possibilité d’accommodement, d’un accompagnement personnalisé pour les 
demandes de papiers légaux et d’aide pour identifier des sources de revenus ou d’aide financière, 
d’aide à l’installation, de dons d’objets de première nécessité, d’un soutien financier d’urgence, 
etc. 

Cette internationalisation ouvre le milieu universitaire à des collectivités venant de l’ensemble de 
la planète et de multiples origines culturelles et linguistiques. L’Université de Sherbrooke 
privilégie le développement de partenariats stratégiques permettant de cibler son intervention 
sur la scène internationale. La francophonie joue un rôle prépondérant dans cette stratégie et 
l’UdeS veut y accroître encore davantage son attractivité. Dans ce contexte, la déréglementation 
des frais majorés pour les étudiantes et étudiants internationaux représentera l’un des défis des 
prochaines années. 
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3.3 Activités de recherche 
 
La progression des activités de recherche à l’Université de Sherbrooke est une priorité de son plan 
stratégique. Elle repose sur plusieurs stratégies comme le recrutement et l’installation de 
chercheuses et chercheurs de haut calibre et les thèmes fédérateurs en recherche. Elle touche 
également à la formation de main-d’œuvre hautement qualifiée, au soutien à l’entrepreneuriat 
et aux plateformes technologiques de pointe. 

Dans le dernier palmarès des universités les plus actives en recherche au Canada publié par 
Research Infosource, l’Université de Sherbrooke figure toujours au 14e rang selon ses revenus de 
recherche. En plus de consolider son enviable position au sein des 15 universités canadiennes 
affichant les plus importants revenus de recherche pour une troisième année consécutive, elle 
trône, en 2021, en 1re place en ce qui concerne la croissance de ses revenus de recherche. Ce 
palmarès est basé sur les données 2019-2020, alors que l’UdeS avait déclaré 205,2 M$ en revenus 
de recherche. 

Research Infosource a également publié le 20-Year University Spotlights révélant que l’UdeS 
occupe la 1re place pour la croissance de ses revenus de recherche au cours des vingt dernières 
années, la 1re place pour l’augmentation de ses revenus de recherche en provenance des OBNL et 
le 2e rang pour ceux en provenance des entreprises. Ces résultats viennent confirmer que l’UdeS, 
déjà forte d’une culture partenariale issue de ses nombreuses collaborations avec les entreprises, 
notamment par son offre de formations appliquées, par son engagement dans la recherche 
université-industrie et par plus de 50 ans de stages coopératifs en entreprise, est passée maître 
dans l’art de réaliser des projets gagnants à grand impact avec ses partenaires.  

Au fil des expériences, et notamment grâce au soutien du Groupe de partenariats d'affaires, elle 
a mis en place un écosystème de recherche partenariale unique, basé sur une véritable synergie 
entre le milieu de la recherche universitaire et celui des organisations. Le Service d’appui à la 
recherche, à l’innovation et à la création a mis sur pied un processus de transfert accéléré de la 
propriété intellectuelle vers les partenaires de l’UdeS. 

Cette année encore, l’UdeS a vu croître ses revenus de recherche de façon substantielle, passant 
de 207,3 M$ en 2020-2021 à 248,6 M$ en 2021-2022, soit une augmentation de près de 20 %. Ses 
infrastructures de recherche comptent 22 centres, 88 chaires, 6 instituts de recherche, 2 pôles 
ayant des mandats de diffusion et de vulgarisation et, depuis cette année, 2 International 
Research Laboratory (Centre national de la recherche scientifique – CNRS). Sa communauté de 
recherche regroupe 1 254 professeures et professeurs, 323 professeurs associés, 
4 076 étudiantes et étudiants aux cycles supérieurs en recherche et stagiaires postdoctoraux et 
886 personnels de direction, administratif et de soutien. En tout, ce sont 6 539 personnes qui 
œuvrent en recherche. 

L’Université de Sherbrooke gère et entretient un important parc d’équipements et 
d’infrastructures de recherche. Elle contribue également à mettre sur pied des services spécialisés 
et à regrouper des expertises afin de soutenir et d’accélérer les découvertes de la communauté 
de recherche en créant des plateformes de recherche. Ces plateformes de recherche et 
d'expertises sont des éléments essentiels au développement de partenariats avec d’autres 



Chapitre 3 : Rapport sur la performance 2021-2022  Page 36 
 

centres de recherche, partenaires industriels ou institutionnels, au Canada comme à 
l’international. L’UdeS a poursuivi la mise en place de ces plateformes afin d’en maximiser les 
retombées. Cette année, cinq nouvelles entités ont été lancées : 

• Le Centre interuniversitaire québécois de statistiques sociales (CIQSS) 
• Le Centre d’accès aux données de recherche de l’Institut de la statistique du Québec 

(CADRISQ) 
• La plateforme de calcul quantique (Espace IBM-Q) 
• La plateforme QFabLab 
• Le service d'hébergement des animaux (avec comité de gouvernance pour toutes les 

animaleries) 

Afin de maximiser l’impact de la recherche, l’Université de Sherbrooke a fédéré plus de 
750 chercheuses et chercheurs autour de 6 thèmes interdisciplinaires. Ces regroupements 
dynamiques profitent d’une animation scientifique avec un agenda d’activités variées. Afin de 
favoriser le maillage entre les thèmes, un appel de propositions à projets de recherche 
interdisciplinaires a été lancé et a permis de financer 12 projets de recherche. Ils représentent 
des retombées totales de 180 000 $.  

Pour l’Université de Sherbrooke, il importe en outre que la création de connaissances issue de ses 
travaux de recherche puisse être valorisée et transférée dans la société afin de l’aider à relever 
les défis auxquels elle est confrontée. TransferTech, la société de valorisation de l’UdeS, 
développe des liens entre les entreprises de haute technologie de toute taille et les chercheuses 
et chercheurs de l’Université de Sherbrooke et ceux de nos centres de recherches affiliés. En 2021-
2022, TransferTech compte 13 technologies transférées, et possède dans son portfolio 112 
brevets délivrés et 200 en instance, 111 ententes commerciales actives et 201 inventions pour un 
total de 556 inventeurs. TransferTech affiche un taux de commercialisation de 50 %, ce qui en fait 
une des sociétés de valorisation les plus performantes à l’échelle nord-américaine. 

Projets et initiatives marquants 

La valeur scientifique des données médicales n’est plus à démontrer : plus on en sait sur 
l’historique d’une maladie, plus les médecins sont outillés pour la soigner. L’Université de 
Sherbrooke a ouvert la voie à l’utilisation intelligente des données de santé avec la Plateforme de 
recherche, de valorisation, d’analyse et de liaison en informatique de la santé (PREVALIS) grâce 
à un investissement de 1 M$ en 2022. En travaillant étroitement avec le milieu de la santé, 
notamment le CIUSSS de l’Estrie-CHUS, les équipes scientifiques comptent améliorer les 
trajectoires de soins offerts à la population. PREVALIS a des projets dans des domaines variés 
comme les soins intensifs, la médecine obstétricale, les soins de première ligne et la pédagogie 
médicale.  

Les deux premières zones d’innovation désignées par le gouvernement du Québec ont en 
commun un partenariat actif et stratégique avec l’Université de Sherbrooke. Les zones Technum 
Québec à Bromont et Sherbrooke quantique totalisent des investissements de 690 M$. Ces deux 
projets, qui s’appuient sur les communautés de recherche les plus dynamiques au pays, 
permettront d’accélérer les recherches dans deux domaines hautement stratégiques pour 
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l’économie québécoise : les technologies numériques ainsi que les sciences quantiques et leurs 
applications technologiques. La création de ces zones d’innovation et les écosystèmes qu’elles 
contribueront à renforcer constituent de plus une vitrine exceptionnelle pour le recrutement des 
meilleurs talents dans ces domaines ici et à l’international. 

L’Université de Sherbrooke et le CIUSSS de l’Estrie – CHUS ont lancé le Pôle universitaire de santé 
numérique de l’Estrie, qui vise à établir une connexion solide entre la communauté scientifique 
et le milieu de la santé, lesquels abritent déjà des expertises de pointe en données de santé et en 
développement de l’informatique de la santé. Il relie des joueurs clés de l’Université de 
Sherbrooke et du CIUSSS de l’Estrie – CHUS, tels que les centres et plateformes de recherche, 
plusieurs facultés de l’UdeS ainsi que plusieurs directions cliniques et scientifiques de la région. 
De nombreux partenaires des secteurs privé et public se grefferont aussi au regroupement. 

Après plusieurs années de planification, la construction du Complexe de recherche intégrative en 
sciences végétales et environnementales (CORSEVE) a débuté. Le nouveau complexe de 
recherche permettra l’étude approfondie des plantes et des microorganismes interagissant avec 
elles. En poussant les recherches sur la biologie des plantes, les chercheurs et chercheuses 
relèvent les défis associés au besoin d’assurer la productivité agricole tout en respectant 
l’environnement, en assurant la sécurité alimentaire et en sécurisant les services écosystémiques 
fournis par les plantes. Le CORSEVE permettra aux équipes de recherche de poursuivre leurs 
avancées scientifiques tant en recherche fondamentale qu’en recherche appliquée. Des travaux 
y seront menés, notamment en biologie végétale, en phytopathologie, en écologie végétale et en 
biogéochimie. Ces serres serviront également à se pencher sur les défis urgents liés aux 
changements climatiques et à la réhabilitation environnementale. Il s’agit d’un projet de plus de 
11 M$.  

Une initiative d’envergure de l’Institut de pharmacologie de Sherbrooke (IPS) de l’UdeS vise à 
mieux prédire l’action des médicaments développés en laboratoire grâce à des processus d’avant-
garde basés sur l’intelligence artificielle et l’imagerie moléculaire. Cette initiative porte le nom 
d’Acuité Québec et a été financée à hauteur de 27 M$ sur trois ans. Parmi les partenaires ayant 
adhéré à l’initiative, on compte 14 PME d’ici, 1 multinationale, 3 accélérateurs/incubateurs 
d’entreprise et 5 institutions et centres de recherche où œuvrent 17 chercheuses et chercheurs. 
Le consortium combine la chimie, la pharmacologie, l’imagerie moléculaire et l’intelligence 
artificielle pour accélérer la création de nouvelles molécules avec une meilleure prédiction de 
l’efficacité sans effets indésirables. 

La Plateforme d’innovation numérique et quantique (PINQ2), unique en son genre, stimule un 
écosystème de projets de recherche collaboratifs entre scientifiques, entreprises et organismes. 
La mission de PINQ2 est d’augmenter la collaboration et le transfert technologique entre 
l’industrie et la recherche, et accélérer la transformation numérique des entreprises en formant 
les talents de demain. Centrée sur les valeurs de collaboration, d’équité, d’excellence et de 
développement durable, la plateforme est appelée à devenir un centre de référence au Québec 
et au Canada pour faciliter et accélérer l’adoption des technologies numériques.  Cette plateforme 
pourra mener à bien son rôle en s’associant à un large ensemble de partenaires universitaires et 
industriels. Elle bénéficie, notamment, d’un financement de 16 M$ offert par le gouvernement 
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provincial ainsi que d’importants appuis de chefs de file industriels de classe mondiale, pour un 
total de 18 M$. 

Soutien à la relève 

L’Université de Sherbrooke a élaboré un généreux programme de bourses d’excellence pour des 
études en recherche. En 2021-2022, plus de 85 bourses ont été offertes à des étudiantes et des 
étudiants à la maîtrise et au doctorat les plus performants et ce, autant dans les disciplines du 
génie et des sciences de la nature, des sciences humaines et sociales que des sciences de la santé. 
Par année, cela représente un investissement de 5 M$ pour favoriser la réussite étudiante.  

Afin de prendre la mesure de ce qu'est la recherche, de mieux connaître les regroupements 
d’excellence et de vérifier l’intérêt des étudiants de 1er cycle pour éventuellement poursuivre des 
études en recherche, l’Université de Sherbrooke a lancé le programme Avis de recherche. La 
communauté étudiante a ainsi la chance de prendre part à des projets de recherche menés à 
l’UdeS. 

Pour faciliter la participation des étudiantes et étudiants aux études supérieures en recherche à 
des colloques et congrès internationaux, l’Université de Sherbrooke a mis en place un programme 
gratuit de production et d’impression d’affiches scientifiques. 

Équité, diversité et inclusion 

En recherche universitaire comme dans beaucoup d’autres domaines, l’intégration de la diversité 
dans une équipe a souvent comme retombées une progression plus rapide et davantage d’idées 
nouvelles. Or, comme pour les découvertes scientifiques, avoir une préoccupation d’équité, de 
diversité et d’inclusion (ÉDI) en recherche ne se fait pas tout seul. Pour y arriver, il faut outiller la 
communauté de recherche, la soutenir dans ses démarches, et en parler davantage. C’est 
justement la mission que s’est donnée l’Université de Sherbrooke en concevant un coffre à outils 
ÉDI destiné à la communauté de recherche. Le coffre regroupe 11 feuillets touchant aux 
différentes facettes de l’ÉDI afin d’en faciliter la compréhension. 

Un programme de mentorat permet aux nouvelles professeures et aux nouveaux professeurs de 
bénéficier d’un soutien de leurs pairs via le programme de mentorat. Ce programme encadre les 
meilleures pratiques et accorde aux nouveaux professeures et professeurs une aide de référence 
dans leur développement professionnel portant sur l'ensemble des aspects reliés à la carrière 
universitaire. 

Rayonnement 

Présenté entièrement en ligne pour la toute première fois de son histoire, le 88e Congrès de 
l’Acfas, le grand rendez-vous francophone annuel des sciences, organisé par l’Acfas, l’Université 
de Sherbrooke et l’Université Bishop’s, s’est avéré un véritable succès. En mai 2021, plus de 
6 000 congressistes provenant de 35 pays ont partagé en français leurs plus récents résultats de 
recherche et débattu d'enjeux de société. Plus de 4 000 communications scientifiques ont été 
présentées, réparties dans 219 colloques et 556 communications libres. Les 12 activités de la 

https://www.usherbrooke.ca/saric/politiques-reglements/edi/ressources-outils
https://www.usherbrooke.ca/saric/politiques-reglements/edi/ressources-outils
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programmation Science-moi!, disponibles gratuitement pendant la semaine, ont réuni plus de 
3 000 personnes, témoignant de l’intérêt du grand public pour la science. 

Organisé au printemps 2022 par l’Institut quantique, l’atelier INGSA « Enjeux de cybersécurité à 
l’ère de l’ordinateur quantique » a accueilli près d’une centaine de participantes et participants. 
La tenue de cet atelier était une opportunité parfaite pour établir un dialogue entre scientifiques 
(autant en science quantique qu’en sciences sociales) et les personnes en position de décision 
issues des différents paliers de gouvernement sur les impacts des technologies quantiques.  

Deux percées de l’Université de Sherbrooke ont figuré en 2021-2022 parmi les dix découvertes 
de l’année les plus remarquables de Québec-Science. Les professeurs finalistes sont Jérôme 
Claverie (batterie dite solide, à la fois plus sécuritaire, pratique et performante que tout ce qui se 
fait actuellement sur le marché) et Louis Taillefer (découverte d’une nouvelle facette du monde 
quantique, une nouvelle universalité dans les propriétés des métaux), deux chercheurs reconnus 
pour leur contribution majeure dans les domaines d’avenir que sont les matériaux verts et les 
matériaux quantiques. 
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3.4 Redditions de compte spécifiques 
 
 
Règle 1.2.1 
Mission particulière 
 

Ne s’applique pas à l’Université de Sherbrooke. 

 
Règle 1.2.3 
Mission des établissements en région 
Montant alloué en 2021-2022 : 1 009 045 $   
 

L’Université de Sherbrooke est un partenaire de premier plan des gouvernements supérieurs et 
régionaux pour favoriser le développement économique, social et culturel du Québec. Solidement 
implantée en Estrie et en Montérégie, elle assume un leadership unique dans ces deux 
communautés. Depuis deux ans, le gouvernement du Québec finance spécifiquement la mission 
des universités en matière de développement socioéconomique régional. Ces sommes 
constituent un levier supplémentaire et permettent à l’UdeS d’accélérer sa contribution aux 
communautés régionales. 

Une grande université en région 

Unique à bien des égards, l’Université de Sherbrooke (UdeS) est le cœur d’un des pôles majeurs 
d’enseignement et de recherche du Québec. Elle offre plus de 400 programmes de formation à 
ses quelque 32 000 étudiantes et étudiants (sans compter les 6 000 personnes inscrites à son 
Université du troisième âge), en provenance de partout dans le monde avec, évidemment, une 
forte prépondérance de Québécoises et de Québécois (86 %), dont un peu moins de la moitié 
proviennent de l’Estrie et de la Montérégie. Elle attire en Estrie près de 20 000 étudiantes et 
étudiants d’ailleurs au Québec, d’autres provinces et internationaux et poursuit ses efforts de 
rétention de ces talents. 

Chaque année l’UdeS décerne près de 5 000 diplômes de baccalauréat, de maîtrise et de doctorat, 
ce qui contribue de façon importante à combler les besoins de main-d’œuvre de ces deux régions, 
mais aussi d’ailleurs au Québec. Les programmes de courte durée (certificats, DESS et 
microprogrammes), activités de perfectionnement ou formations sur mesure offertes par le 
Centre universitaire de formation continue, le Centre universitaire de formation en 
environnement et en développement durable, le Centre Laurent-Beaudoin ainsi que les autres 
centres de formation facultaires permettent chaque année à des milliers de professionnelles et 
professionnels d'acquérir de nouvelles connaissances, de raffiner ou de renforcer certaines 
pratiques et de se spécialiser dans un domaine nouveau ou complémentaire et, par le fait même, 
de dynamiser l’économie québécoise.      

Depuis plusieurs années, l’UdeS connaît une importante croissance de ses activités de recherche. 
Ses revenus de recherche s’élevaient à 248,6 M$ en 2021-2022. Selon le plus récent Canada’s Top 
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50 Research Universities (année de référence 2021) compilé par la firme Research Infosource, 
l’UdeS se classe une fois de plus parmi les grandes universités de recherche canadiennes. Elle 
affiche encore une fois la plus forte croissance annuelle de ses revenus de recherche. 

En cinq ans, le nombre d’inscriptions dans les programmes de 2e et 3e cycles a augmenté de 8,9 %, 
ce qui représente chaque année quelque 1 000 personnes supplémentaires inscrites aux études 
supérieures, et pour les entreprises un accès à un important bassin de main-d’œuvre hautement 
qualifiée. 

Toujours selon Research Infosource, l’UdeS se classe en 2e position au Canada pour 
l’augmentation des revenus de recherche en entreprise. Pour les entreprises montérégiennes et 
estriennes cela se traduit dans des activités de mentorat, dans l’accueil de stagiaires, dans des 
recherches collaboratives université-industrie conduisant à des innovations leur permettant 
d’accélérer leur développement et de s’adapter aux changements technologiques.  

Des retombées impressionnantes 

Les retombées dans le milieu de ses activités d’enseignement et de recherche ainsi que de sa 
culture partenariale sont majeures : 

• Cliniques accessibles gratuitement à la population dans de nombreuses disciplines; 
• Placement chaque année de milliers de stagiaires dans des entreprises, écoles, hôpitaux et 

autres organisations; 
• Près de 300 000 heures par année d’interventions de type « service à la communauté »; 
• Participation aux conseils d’administration d’instances régionales : organismes de 

développement économique et communautaire, institutions d’enseignement et de santé en 
Estrie et en Montérégie; 

• Participation aux initiatives et mobilisations régionales : attractivité territoriale, lutte au 
décrochage scolaire, salons de l’emploi, chambres de commerce, œuvres caritatives, etc.; 

• Création, en 2019, à l’École de gestion de l’UdeS, d’un Département d’entrepreneuriat afin 
de soutenir l’esprit entrepreneurial au sein de la communauté universitaire et dans 
l’ensemble de la région; 

• Inauguration en 2018 du Studio de création – Fondation Huguette et Jean-Louis Fontaine, un 
espace de création, de valorisation du savoir, d’innovation et d’entrepreneuriat ouvert à 
l’ensemble de sa communauté et à ses partenaires; 

• Nombreuses initiatives en matière de développement durable ayant un impact majeur dans 
le milieu; 

• Participation active à l’organisme Sherbrooke ville en santé;  
• Participation à toutes les tables de concertation et comités spécifiques en matière de mobilité 

durable et d’environnement. 
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Partenariat et création d’entreprises 

L’UdeS se démarque par une culture partenariale originale et exemplaire. Dans le but de 
maximiser les résultats concrets de cette approche, la direction de l’établissement comporte 
d’ailleurs un vice-rectorat à la valorisation et aux partenariats, de qui relève sa grande stratégie 
institutionnelle Innovation, Partenariats, Entrepreneuriat (IPE). 

La stratégie IPE vise à multiplier les initiatives entrepreneuriales, en collaboration avec 
l’Accélérateur entrepreneurial Desjardins, ainsi que l’essaimage d’entreprises au sein de 
l’Accélérateur de création d’entreprises technologiques (ACET-Banque Nationale) de l’Université 
de Sherbrooke. L’ACET offre plusieurs services, afin de favoriser le développement des 
entrepreneurs et des entreprises, notamment un service d’intelligence de marché, un service de 
commercialisation, ainsi que deux fonds de capital de risque totalisant plus de 11,6 M$. L’ACET 
présente une performance spectaculaire depuis sa création en 2011 : quelque 135 projets 
d’entreprises accompagnées qui ont généré plusieurs centaines d’emplois et qui ont obtenu plus 
de 150 M$ en investissements et financement. 

Avec l’aide de la Ville de Sherbrooke et du ministère de l’Économie et de l’Innovation, l’Université 
de Sherbrooke a mis en place le Groupe de partenariats d’affaires (GPA). Cette structure agile et 
légère soutient les projets d’innovation des organisations et des entreprises, en les associant à 
des chercheuses ou des chercheurs et en trouvant les différents leviers financiers susceptibles de 
multiplier les budgets des entreprises. Depuis sa création, le GPA a rencontré plus de 1 500 
organisations ou entreprises souhaitant innover en partenariat avec l’Université de Sherbrooke. 

Quelques 230 projets sont terminés ou en cours de réalisation pour une valeur de 105 M$ de 
projets collaboratifs. Une cinquantaine de projets, d’une valeur de plus de 33 M$, sont en attente 
de leur financement, tandis que des centaines sont en planification. 

Au cœur des zones d’innovation 

L’Université de Sherbrooke est partenaire des deux premières zones d’innovation désignées en 
février 2022 par le gouvernement du Québec. Distinctes et complémentaires, les zones 
Sherbrooke quantique, dédiée aux sciences quantiques et à leurs applications technologiques, et 
Technum Québec, spécialisée en technologies numériques et située à Bromont, sont assorties 
d’investissements publics et privés totalisant 690 M$ générateurs d’emplois et de retombées à 
forte valeur ajoutée. 

Chacune de ces zones comporte un important volet d’attraction et de rétention de talent. Elles 
favorisent la formation du personnel hautement qualifié dont les entreprises ont besoin pour 
relever les défis technologiques. Des retombées d’autres types sont aussi à prévoir, en 
collaboration avec le gouvernement du Québec : continuum de formation professionnelle, 
technique et universitaire contribuant à soutenir la transformation numérique des entreprises, 
collaborations cégep-université en recherche et en formation, réfection d’infrastructures civiles, 
etc. 

Depuis la désignation officielle, les dirigeants des principales organisations participant aux deux 
zones d’innovation profitent d’un rayonnement supplémentaire ainsi que des ressources 
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d’Investissement Québec international et des délégations du Québec à l’étranger, ce qui leur 
permet d’accélérer leurs discussions avec des partenaires privés, locaux, nationaux et 
internationaux, en tablant sur une crédibilité supplémentaire. De nombreux industriels canadiens 
et internationaux ainsi que de jeunes pousses quantiques et technologiques québécoises et 
internationales très prometteuses se préparent déjà à se joindre à l’une ou l’autre des deux zones 
d’innovation désignées. 

Un leader en santé 

L’Université de Sherbrooke joue un rôle majeur dans les soins de santé offerts en Estrie et en 
Montérégie, de même qu’au Centre-du-Québec, au Saguenay-Lac-Saint-Jean et au Nouveau-
Brunswick : 

• Programmes en médecine, en sciences infirmières, en réadaptation, en physiothérapie et en 
ergothérapie; 

• Une part importante des stagiaires actifs dans le secteur de la santé; 
• Le Centre de recherche sur le vieillissement en partenariat avec le CIUSSS de l’Estrie – CHUS, 

un des plus importants centres de recherche spécialisés en vieillissement au Canada; 
• Nombreux regroupements de chercheuses et chercheurs tels l’Institut de pharmacologie de 

Sherbrooke et l’Institut universitaire de première ligne en santé et services sociaux, 
contribuant, grâce à leurs recherches, à l’amélioration de la santé de la population; 

• Chaire de recherche RBC en santé mentale chez les 0-18 ans avec plusieurs projets et 
applications en milieu communautaire. 

Au cœur du développement culturel et sportif 

Il est depuis longtemps établi qu’un milieu culturel dynamique et la présence d’installations 
permettant la pratique d’activités physiques diversifiées ont un impact positif sur l’attraction des 
talents et des entreprises. Les services offerts à la population par le Centre culturel et le Centre 
sportif de l’UdeS et les retombées régionales de leurs activités sont considérables : 

• Principal diffuseur des arts de la scène de l’Estrie; 
• Programmes d’initiation pour les jeunes enfants; 
• Accueil des troupes de théâtre amateur et des groupes scolaires; 
• Collaboration avec Orford Musique et l’Orchestre symphonique de Sherbrooke; 
• Programme des Passeurs culturels visant à former le personnel enseignant afin qu’il puisse 

mieux jouer son rôle d’éveilleur d’intérêt pour les arts auprès des élèves; 
• Première université à se doter d’une Politique des arts et de la culture; 
• Entente sur les arts et la culture avec la Ville de Sherbrooke et partenaire de son Grand Prix 

du livre; 
• Centre sportif Yvon-Lamarche et son complexe aquatique moderne, son stade d’athlétisme 

de niveau international et ses différents plateaux sportifs sont exploités en collaboration avec 
la Ville de Sherbrooke; 

• Accueil de nombreuses compétitions civiles et scolaires de niveaux local et national; 
• Partenaire de la Ville de Sherbrooke pour l’organisation de compétitions sportives de niveaux 

national et international; 
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• Copropriétaire avec la ville du parc du Mont-Bellevue, un espace vert urbain situé au cœur de 
Sherbrooke que les deux organisations gèrent en partenariat; 

• Demande conjointe de reconnaissance de réserve naturelle auprès du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, afin d’assurer la 
conservation de ce parc. 

 

Règles 2.1.10.1 et 2.1.10.3 
Formation des infirmières praticiennes spécialisées et des infirmiers praticiens spécialisés (IPS) 
Bonification du financement de la formation 
Coordination des stages 
Montant alloué en 2021-2022 :  567 138 $ 
 

Le montant alloué a pour but de soutenir les universités afin d’assurer une offre de formation de 
qualité et de soutenir le travail de coordination des stages dans les établissements universitaires, 
et ce, dans un contexte d’augmentation du nombre d’inscriptions dans les programmes de 
formation des infirmières praticiennes spécialisées et des infirmiers praticiens spécialisés (IPS).   

La contribution a soutenu l’augmentation des inscriptions à l’UdeS dans son programme IPS : le 
nombre de personnes étudiantes inscrites en 2021-2022 est de 43. 

Le montant a aussi soutenu le travail de coordination des stages : 33 personnes étudiantes ont 
réalisé des stages en 2021-2022.  

 

Règle 2.1.15 
Reconnaissance des acquis et des compétences à l’enseignement universitaire 
Montant alloué en 2021-2022 :  248 334 $ 
 

 

Le soutien financier permet à l’UdeS d’assurer la pérennité des services de reconnaissance des 
acquis et compétences (RAC) et des processus de RAC rigoureux et efficaces ainsi que d’accroître 
l’accessibilité, l’équité et la transparence.  

• Nombre d’embauches ou de ressources dédiées à la reconnaissance des acquis : 
o Le nombre de ressources dédiées à la reconnaissance des acquis est de 4 dont deux 

professionnelles conseillères à la reconnaissance des acquis, une secrétaire de 
direction ainsi qu’un commis aux affaires académiques.  
 

• Nombre d’étudiantes et d’étudiants qui ont bénéficié des services de RAC au cours de l’année, 
pour l’ensemble des programmes : 

o Le nombre de personnes étudiantes ayant bénéficié des services de reconnaissance 
des acquis au cours de la période est de 250 pour l’ensemble des programmes. 
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• Nombre d’étudiantes et d’étudiants qui ont bénéficié des services de RAC au cours de l’année, 
en vue d’une admission à un programme de formation à l’enseignement : 

o En 2021-2022, nous n’avons pas eu de demande de service de RAC en vue d’une 
admission à un programme de formation à l’enseignement. 

 

Règle 2.1.22.1 
Mandats stratégiques – Soutien aux parcours de formation en sciences de l’éducation 
Montant alloué en 2021-2022 :  994 742 $ 

 

Le financement soutient les parcours de formation en sciences de l’éducation. 

• Le nombre d’étudiantes et d’étudiants ayant réalisé des stages dans les programmes de 
formation en enseignement au cours de l’année universitaire 2021-2022 est de 2 061. 

 
• Le financement a permis l’embauche de professeures et de professeurs pour améliorer la 

formation en enseignement ainsi que de ressources soutenant les services des programmes. 

 

Professeure en didactique du français au baccalauréat en enseignement préscolaire et 
primaire. 
Département d’enseignement préscolaire et primaire. 

138 827 $ 

Professeure spécialisée en formation dans les milieux de pratique au baccalauréat en 
enseignement professionnel. 
Département de pédagogie. 

121 612 $ 

Professeur en didactique des mathématiques au baccalauréat en enseignement 
préscolaire et primaire  
(DEPP)  

125 652 $ 

Professeure spécialisée en développement de l’enfant, transition préscolaire-primaire. 
Département de psychoéducation 
A travaillé en collaboration avec le Département d’enseignement préscolaire et primaire. 
Elle a aussi contribué, entre autres, au développement d’un microprogramme de 
formation pour l’enseignement préscolaire (4-5 ans) 

65 987 $ 

Professeur en éthique professionnelle de la personne enseignante au baccalauréat en 
enseignement préscolaire et primaire. 

87 488 $ 

Professeure en collaboration interprofessionnelle au baccalauréat en enseignement 
préscolaire et primaire 

103 972 $ 

Professeur en éducation numérique au baccalauréat en enseignement préscolaire et 
primaire 

93 957 $ 

Personnel de soutien 
Programmes de maîtrise qualifiante en enseignement au secondaire.  
Le nombre de demandes d’admission a augmenté significativement dans ces 
programmes. Cette ressource contribue à l’analyse des dossiers d’admission afin 
d’accélérer la réponse aux étudiants afin qu’ils puissent débuter leur formation dans les 
plus brefs délais. Cette formation permet aux étudiants d’avoir d’abord une autorisation 
provisoire d’enseigner et de recevoir, lorsqu’ils complètent le programme, une 
autorisation permanente d’enseigner. 

61 261 $ 
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Personnel de soutien 
Technicien multimédia 
Soutien aux ressources enseignantes pour la formation et pour les cliniques 
d’intervention en formation.  
Collaboration étroite avec le pôle d’innovation techno pédagogique. 

80 280 $ 

Professionnelle 
Coordonnatrice académique 
Travaille pour le baccalauréat en enseignement préscolaire et primaire 

94 121 $ 

Professionnelle, conseillère en communication numérique en soutien à tous les 
programmes de formation en enseignement, travaille notamment pour la promotion des 
programmes et le recrutement en collaboration avec les responsables de programme et 
la vice-doyenne à la formation. 

21 585 $ 

 
Total 
 

 
994 742 $ 

 

 

Règle 2.1.22.3 
Mandats stratégiques – Soutien aux initiatives avec les entreprises privées 
Montant alloué en 2021-2022 :  845 245 $ 

 

L’Université de Sherbrooke a développé un modèle performant et innovant de partenariat 
université-entreprises. Les sommes versées à l’Université de Sherbrooke dans l’enveloppe 
« soutien aux initiatives avec les entreprises privées » pour la période concernée par cette 
reddition de compte, ont permis la réalisation de divers projets de recherche en partenariat 
industriel avec des entreprises installées au Québec dans des domaines clés de l’économie 
québécoise.  

Une partie de la subvention a contribué à la couverture salariale de personnes clés au sein des 
facultés de l’Université de Sherbrooke. Ces personnes ont pour mandat spécifique de développer 
des collaborations et partenariats de recherche, de faire du maillage avec les entreprises du milieu 
et d’entretenir les relations avec les entreprises partenaires afin de développer des liens à long 
terme et favoriser la recherche partenariale.   

À l’UdeS, la recherche de partenaires d’affaires peut être effectuée par divers intervenants : 
conseillère ou conseiller au partenariat, chercheuses et chercheurs, directions facultaires, etc. 
Une fois l’entreprise entrée dans l’environnement universitaire, l’UdeS l’accompagne à chaque 
étape de son parcours, jusqu’à la réalisation complète de son projet : identification des besoins, 
courtage entre les besoins et ressources universitaires disponibles, soutien dans la recherche du 
financement nécessaire, structuration de l’entente. 

Une fois l’entente conclue, des rencontres régulières de suivis sont tenues afin de s’assurer du 
bon déroulement du partenariat. Les partenaires se rencontrent une dernière fois lorsque le 
projet se termine, afin d’évaluer l’expérience et d’examiner la possibilité de démarrer de 
nouveaux projets avec l'Université de Sherbrooke. 
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L’enveloppe « soutien aux initiatives avec les entreprises privées » a également contribué au 
fonctionnement de l’Institut interdisciplinaire d’innovation technologique (3IT) en lien aux 
collaborations avec des entreprises privées. Le 3IT offre des infrastructures uniques de recherche 
partenariale avec l’industrie et est au cœur de la Chaine d’innovation intégrée (CII) qui soutient 
les projets de zones d’innovation de Sherbrooke et de Bromont. Les sommes disponibles ont été 
intégrées à plusieurs postes budgétaires du 3IT.  

Voici le détail global de l’utilisation des sommes reçues : 

 
Développement de partenariats au niveau des facultés 368 876 $  
Dépenses du 3IT 

Salaire du personnel régulier 
Autres dépenses salariales 
Ressources matérielles  
Centre de recherche 
Fonds de développement 

 
238 772 $ 
144 060 $ 

29 655 $ 
33 948 $ 
29 934 $  

Total   845 245 $ 
 

Ces différents travaux ont généré un important volume d’activités en partenariat avec le milieu 
industriel.  Pour la période concernée par cette reddition de compte, le tableau aux pages 
suivantes présente le sommaire d’octrois reçus de certains partenaires privés.  

De plus, la contribution du gouvernement pour ce mandat stratégique a eu un effet levier 
remarquable tant au niveau du secteur privé et des OBNL (montant en espèces de 
11 554 080,41 $) que d’organismes subventionnaires (montant en espèces de 8 759 545,86 $) et 
a activement contribué à la formation de personnel hautement qualifié, dont le taux d’emploi au 
sein des partenaires de l’Université de Sherbrooke est excellent. 



Chapitre 3 : Rapport sur la performance 2021-2022  Page 48 
 



Chapitre 3 : Rapport sur la performance 2021-2022  Page 49 
 

  



Chapitre 3 : Rapport sur la performance 2021-2022  Page 50 
 

 

 
Règle 2.1.24 
Soutien aux stages en pratique sage-femme 

 

Ne s’applique pas à l’Université de Sherbrooke. 

 

Règle 2.1.27.3 
Créneaux d’expertises – Génie et Sciences 
Montant alloué en 2021-2022 :  1 282 069 $   
 

Le soutien se décline en trois volets :  

• Volet 1 : Favoriser le rapprochement entre les universités et les milieux socioéconomiques 
afin de contribuer à l’innovation dans le domaine du génie;  

• Volet 2 : Atténuer la rareté de main-d’œuvre dans les domaines du génie et de l’informatique;  
• Volet 3 : Attirer les étudiants internationaux dans les programmes de 2e cycle en génie et les 

retenir. 

Les initiatives de l’Université de Sherbrooke ont porté sur un ou sur l’ensemble des volets.  

 
Volet 1 

Subvention de démarrage - nouveaux professeurs 36 822 $ 
Contributions chaires de recherche 43 156 $ 
CREATEK 22 722 $ 
Plateformes 55 939 $ 

 158 639 $ 
Volet 2  

Embauche de nouveaux professeurs     381 963 $ 
Boursiers      72 000 $ 
Mobilisation de personnes-ressources   74 175 $ 
Contribution aux études 62 791 $ 
 590 929 $ 

Volet 3 
Frais de scolarité des stagiaires recherche 83 052 $ 
Frais de déclaration de conformité de l'employeur   13 110 $ 
Bourses 92 500 $ 
Contribution aux études   65 500 $ 
Mobilisation de personnes-ressources 278 339 $ 
 532 501 $ 

Total 1 282 069 $ 
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Les retombées attendues et obtenues sont les suivantes :  

Sans être exhaustif, voici quelques retombées attendues et obtenues. 

Volet 1 : Favoriser le rapprochement entre les universités et les milieux socioéconomiques afin 
contribuer à l’innovation dans le domaine du génie 

Nous avons octroyé une aide salariale de 55 939 $ pour la rémunération des personnes 
coordonnatrices des infrastructures qui assurent la coordination des activités pour la 
communauté d’infrastructures de recherche, nommée les plateformes. Ces dernières 
réunissent toutes les infrastructures comprenant des équipements, espaces et/ou ressources 
humaines offrant des capacités techniques à une communauté d’utilisateurs autant pour les 
équipes de recherche de la Faculté de génie, que pour d’autres institutions d’enseignement 
et entreprises. La fédération de ces ressources sous forme de plateformes permet d’offrir un 
service à la fine pointe pour l’industrie de l’ingénierie, et ceci favorise le rapprochement de 
nos laboratoires et équipes avec les entreprises qui sont nos partenaires dans notre mission 
d’innovation en génie. Les plateformes concernées sont : 3IT – Micro; PIMUS; GAUS; et 3iT-
Mécano. 

Les contributions de 43 156 $ sont effectuées auprès de chaires industrielles impliquant 
certains de nos partenaires industriels majeurs, incluant Teledyne et IBM. 

Des subventions totalisant 36 822 $ ont également été versées pour aider le démarrage de 
carrière de trois professeurs et professeures dans les domaines ciblés en génie informatique 
et en génie électrique, leur permettant d’établir de nouveaux partenariats industriels.  

Une subvention de 22 722 $ a été consentie au groupe CREATEK. Ce groupe de recherche a 
été fondé dans le but de développer de nouvelles technologies dans le domaine des machines 
physiques (robots, drones, moteurs, actionneurs, appareils médicaux) ayant comme objectifs 
de développer une communauté de makers à l’UdeS et de promouvoir l’entrepreneuriat 
technologique. Par le biais d’un concours annuel, CREATEK vise à promouvoir la créativité et 
l’ingéniosité des étudiants de l’UdeS en supportant les initiatives de démarrage d’entreprises 
technologiques de l’idéation au prototype de preuve de concept.  

• Volet 2 : Atténuer la rareté de main-d’œuvre dans les domaines du génie et de 
l’informatique 
 
Des embauches (3 professeures et professeurs, 381 962 $) ont été réalisées dans le domaine 
du génie électrique et informatique, domaines ciblés dans l’étude de l’Ordre des ingénieurs 
du Québec (OIQ) comme secteurs où la pénurie de main-d’œuvre est la plus importante. Ces 
embauches ont permis d’augmenter notre nombre de personnes étudiantes en maîtrise et au 
doctorat dans des domaines clés pour le Québec, dont certains terminent leurs études 
supérieures sous peu et viendront contribuer à atténuer la pénurie de main-d’œuvre.  
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Des bourses totalisant 72 000 $ ont été offertes aussi dans des domaines du génie identifiés 
dans l’étude de l’OIQ (informatique, chimique, biotech, civil, bâtiment, mécanique, électrique 
et robotique) :  

o 30 000 $ – Versement de 7 bourses institutionnelles - Eurêka 2e cycle  
o   4 000 $ – Versement de 5 bourses 2e cycle – Gala du mérite 
o 12 000 $ – Versement de 8 bourses 2e cycle – Bac-Maîtrise intégrée 
o 26 000 $ – Versement de 18 bourses 1er cycle – Gala du mérite 

 
 

• Volet 3 : Attirer les étudiants internationaux dans les programmes de 2e cycle en génie et 
les retenir 

Les bourses constituent un outil majeur de recrutement à l’international, notamment celles 
destinées aux frais majorés, et permettent à la Faculté de génie d’attirer des candidates et 
candidats de haut niveau pour les études supérieures. Une grande partie de notre clientèle 
étudiante au 2e cycle provient de l’international et ces initiatives ont un impact direct sur nos 
inscriptions.  

o 83 052 $ – Partie des frais de scolarité pour les stagiaires de recherche payés par la 
faculté. 

o 13 110 $ – Frais de déclaration de conformité de l'employeur 
o 75 000 $ – Bourse impulsion – pour les étudiants étrangers (Maroc-Tunisie) pour 32 

étudiants; 
o 7 500 $ – Versement de 5 bourses Eurêka 2e cycle – étrangers 
o 65 500 $ – Contribution aux études avec un soutien à la mobilité pour les étudiants 

étrangers, dont 43 k$ pour les étudiants pour les étudiants de la Maîtrise en gestion 
de l’ingénierie et 22,5 k$ pour les étudiants des départements civil, électrique et 
mécanique. 

 
La contribution de 278 339 $ aux salaires a un impact direct sur la clientèle internationale. Ces 
personnes sont impliquées dans le recrutement international à la Faculté de génie et à notre 
Centre de développement professionnel qui offre des programmes ciblés pour la clientèle 
internationale. Ces programmes permettent aussi d’atténuer la pénurie de main-d’œuvre, en 
attirant des personnes étudiantes au Québec qui font souvent le choix d’intégrer le marché 
après une maîtrise en ingénierie par exemple. 
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Règle 2.1.31 
Formation médicale 
Montant alloué en 2020-2021 :  7,1 M$ 
 

Cette enveloppe vise à soutenir les universités pour accélérer la préparation nécessaire à 
l’augmentation du contingent en médecine décrétée par le gouvernement pour les années 
universitaires 2021-2022 à 2023-2024. Elle comporte trois volets : 

• Volet 1 : Augmentation des cohortes; 1,8M; 
• Volet 2 : Bonification du soutien à l’enseignement médical; 2,2M; 
• Volet 3 : Implantation de la compétence par conception. 3,1M. 

Les sommes seront utilisées au cours des années 2021-2022 à 2023-2024. La reddition de compte 
débute cette année.  

 

Volet 1 : Augmentation des cohortes 
Salaires de professionnels délocalisation Montérégie 64 580 $ 
Salaire d'un commis act. pédagogiques délocalisation Montérégie 26 634 $ 
Avantages sociaux 19 193 $ 
Frais de déplacement 2 479 $ 

Sous-total 112 886 $ 
Volet 2 : Bonification du soutien à l'enseignement médical 

Bonification du montant versé au CISSS de la Montérégie-Centre   40 000 $ 
Sous-total   40 000 $ 

Volet 3 : Implantation de la compétence par conception 
Salaires des professeurs médecins pour le développement de la 
compétence par conception 

634 495 $ 

Salaires de professionnels travaillant au développement de la 
compétence par conception 

40 926 $ 

Avantages sociaux 148 993 $ 
Sous-total 824 414 $ 

Total des dépenses 2021-2022 977 300 $ 
Solde disponible 6 122 700 $ 
 

 

Règle 2.1.32.1 
Soutien financier aux étudiants aux cycles supérieurs en sciences de l’éducation 
Soutien financier aux étudiants en études doctorales en sciences de l’éducation 
Montant alloué en 2021-2022 :  80 000 $ 
 

Cette aide financière n’a pas été distribuée en 2021-2022.  Les bourses seront octroyées en 2022-
2023 et le champ de spécialisation des personnes lauréates sera déclaré par la même occasion. 
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Au terme de l’année 2021-2022, l’Université de Sherbrooke affiche le même élan qui a marqué 
son développement des dernières années, malgré l’incertitude et les bouleversements majeurs 
entraînés par la pandémie. Elle présente des états financiers à l’équilibre, une croissance de son 
effectif étudiant et une progression spectaculaire de ses activités de recherche. L’UdeS a 
beaucoup progressé au cours des dernières années et son élan peut se poursuivre, s’accentuer et 
donner encore plus de résultats, et ce, pour le plus grand bénéfice de tous. 

Planification stratégique 2022-2025 

En décembre 2021, à la suite du renouvellement du mandat du recteur Pierre Cossette jusqu’au 
31 mai 2025, le conseil d’administration de l’Université a adopté une démarche de mise à jour de 
la planification stratégique. Cette démarche, ancrée dans l’analyse des besoins et les propositions 
faites lors du renouvellement du mandat du recteur en octobre 2021, a débuté par l’ouverture de 
cinq chantiers thématiques et la tenue de consultations ciblées auprès des parties prenantes 
internes et externes à l’Université. Les thèmes des chantiers recoupent les éléments essentiels de 
la mission universitaire ainsi que certaines priorités sociales incontournables : 

• Enseignement; 
• Recherche et partenariats; 
• Internationalisation; 
• Transformation numérique; 
• Changements climatiques. 

Le plan stratégique 2022-2025 conserve la mission, la vision et les valeurs du plan précédent, qui 
sont toujours d’actualité pour guider le développement de l’UdeS. 

Quatre grands enjeux ont émergé de ces réflexions, l’expérience étudiante se trouvant au cœur 
de ceux-ci : 
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Une rencontre de type lac-à-l’épaule réunissant les membres du conseil d’administration et du 
conseil universitaire a permis, en mai 2022, d’en arriver à une synthèse des travaux des chantiers 
et d’effectuer la mise à jour des orientations et des objectifs. Cette rencontre a également permis 
de convenir des grandes orientations, des objectifs stratégiques et des mesures de succès 
potentielles pouvant être associées aux objectifs retenus. Le nouveau plan stratégique 2022-2025 
a été adopté au conseil d’administration au début de juin 2022, pour un lancement officiel à 
l’automne, sous le titre : « Oser l’expérience ». Les actions retenues, pour lesquelles des mesures 
de succès ont été identifiées, sont sous la responsabilité de membres du comité de direction de 
l’Université. Le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du plan stratégique seront présentés 
annuellement au conseil d’administration et au conseil universitaire. 

Développement durable et changements climatiques 

La prise en compte du développement durable en enseignement, en recherche ainsi que dans 
l’ensemble de la gestion universitaire constitue une caractéristique importante de l’Université de 
Sherbrooke, elle qui s’est fait une réputation plus qu’enviable en ce domaine, comme le 
démontrent son Bilan de développement durable et sa première position au Canada lors du 
dernier classement GreenMetric World University Rankings. 

L’UdeS s’est de plus démarquée, en 2020, se classant parmi les 10 meilleures universités au 
monde en développement durable et obtenant la certification platine du système STARS 
(Sustainability Tracking, Assessment & Rating System) de l’Association for advancement of 
sustainability in higher education. Cette certification étant valide pour trois ans, l’UdeS présentera 
à nouveau son dossier en 2022. 

L’urgence climatique a vivement alimenté la volonté d’agir de l’Université de Sherbrooke, qui a 
atteint la carboneutralité cette année, soit 8 ans plus tôt que prévu. 

Dans ce contexte d’urgence climatique, l’UdeS souhaite maintenant intégrer les objectifs de 
développement durable qu’a ciblés l’Organisation des Nations unies (ONU) dans l’élaboration du 
Plan de développement durable 2023-2025, qui découle du plan stratégique Oser l’expérience 
2022-2025 

Les changements climatiques et le développement durable doivent demeurer parmi les priorités 
institutionnelles. Ils interpellent toute la société et nécessitent les regards croisés de l’ensemble 
des disciplines. L’UdeS a un rôle fondamental à jouer : 

• En formant des citoyens et des citoyennes responsables qui pourront participer activement 
aux changements; 

• En développant de nouvelles connaissances et des solutions technologiques; 
• En abordant ces enjeux sous ses dimensions juridiques, historiques, sociales et éthiques; 
• En élaborant des politiques publiques, des cadres réglementaires et fiscaux, ainsi que des 

outils de sensibilisation et d’éducation susceptibles d’avoir une large portée. 

  

https://www.usherbrooke.ca/developpement-durable/gouvernance-en-dd/bilan-de-developpement-durable-2018-2022
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Vivre ensemble et valorisation de la diversité 

L'UdeS se présente comme étant une grande université humaine. La proximité, l'accueil, 
l'accessibilité et l'ouverture à l'autre contribuent à la qualité de notre milieu d'études, de travail 
et de vie.  

L’une des orientations contenues dans le plan stratégique 2018-2022 était de faire de l'UdeS un 
milieu exemplaire sur le plan de l'équité, de la diversité et de l’inclusion. Plusieurs mesures en ce 
sens ont été mises en place au cours des dernières années, notamment : 

• Adoption du plan d’action institutionnel EDI; 
• Création d’un comité institutionnel et élaboration d’un plan d’action pour et avec les Premiers 

peuples; 
• Élaboration d’une stratégie pour le développement des compétences interculturelles au sein 

de la communauté universitaire; 
• Création d’un programme visant à mettre en œuvre une approche inclusive, qui favorise 

l'apprentissage de l'ensemble des étudiantes et des étudiants; 
• Formations offertes au personnel enseignant sur les concepts clés de l’éducation inclusive; 
• Ajout de ressources dans les services et facultés pour agir dans un contexte de diversité 

culturelle; 
• Amélioration de l’environnement physique pour une plus grande inclusion sur les campus : 

o Modification aux espaces bâtis pour réduire les barrières à la mobilité; 
o Toilettes non genrées et vestiaires universels. 

• Semaine Arc-en-ciel (diversité sexuelle et de genre); 
• Semaine de la vérité et de la réconciliation; 
• Embauche d’une conseillère pédagogique en développement de programme, avec un profil 

d’intégration de l’approche inclusive; 
• Adoption d’une Politique relative aux parents aux études; 
• Atteinte des zones paritaires au sein de la quasi-totalité des instances institutionnelles. 

Ces mesures ont permis l’atteinte de résultats remarquables : 

• L’objectif de porter à 20 % le nombre de femmes professeures en sciences et en génie est 
atteint à la Faculté de génie et le sera bientôt à la Faculté des sciences; 

• Depuis novembre 2019, toute personne employée ou étudiante à l’UdeS peut choisir elle-
même un prénom, un nom ou un genre qui diffèrent de sa dénomination légale pour les 
communications internes avec l’établissement; 

• Lors de l’évaluation des mesures mises en place pour répondre aux exigences en matière 
d'équité, de diversité et d’inclusion du Programme des chaires de recherche du Canada 
(PCRC), l’UdeS a obtenu la mention « satisfait entièrement aux exigences », une note 
attribuée à 24 % des universités évaluées, dont seulement quatre au Québec. 

Le vivre ensemble constituant plus que jamais un défi pour l’ensemble des sociétés modernes, 
l’UdeS souhaite aller encore plus loin en matière d’équité, de diversité et d’inclusion (ÉDI). Elle 
veut plus que jamais être une université qui s’engage avec ses communautés pour former des 
citoyennes et des citoyens responsables qui changent le monde.  



Chapitre 4 : Rapport sur les perspectives de développement Page 4 
 
 

Elle a comme objectif d’avoir un environnement d’études et de travail inclusif qui permet à toutes 
personnes de s’y épanouir et de contribuer à son développement. Elle vise, par exemple, à : 

• Continuer d’augmenter la proportion de femmes dans des domaines où celles-ci sont sous-
représentées; 

• Développer davantage une culture d’alliés et d’alliées de l’interculturel et de la diversité 
sexuelle et de genre; 

• Mettre en œuvre le plan d’action pour et avec les peuples autochtones.  

Le vivre ensemble appelle à une démarche interdisciplinaire abordant de front les inégalités 
sociales et économiques, les problèmes de littératie, les difficultés adaptatives, les enjeux de 
santé mentale, la marginalisation et la discrimination sous toutes ses formes. Il requiert une 
pensée intégrée valorisant la diversité et permettant l’inclusion des personnes de tous âges, de 
tous statuts et de toutes provenances, afin que toutes les personnes puissent s’épanouir et 
contribuer à la société. 

Soins et services de santé personnalisés dans une perspective d’autonomie et de 
responsabilisation 

Les soins de santé et les services sociaux requis dans une approche personnalisée et pérenne 
constituent un autre défi pour l’Université et ses centres de recherche. 

En formant des professionnelles et des professionnels en médecine, en travail social, en sciences 
infirmières, en ergothérapie, en physiothérapie, en toxicomanie, en pharmacologie et en 
biochimie de la santé, l’UdeS contribue de belle façon à l’amélioration de la santé de la population. 
De nouveaux projets de programme en nutrition et en orthophonie sont en cours de préparation, 
en réponse aux besoins de la société et aux besoins exprimés par le réseau de la santé et des 
services sociaux. 

Le travail remarquable effectué au cours des dernières années par les chercheuses et chercheurs 
du Centre de recherche du Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke (CRCHUS), du Centre 
de recherche sur le vieillissement, de l’Institut de pharmacologie de Sherbrooke, de l’Institut de 
recherche sur le cancer, de l’Institut universitaire de première ligne en santé et services sociaux 
et, plus récemment, du Pôle universitaire de santé numérique de l’Estrie permet de générer de 
nouvelles connaissances et de proposer des innovations ayant des retombées réelles dans la 
communauté. 

Ce travail doit maintenant se poursuivre dans une optique d’autonomisation et de 
responsabilisation des personnes. Des formations en santé jusqu’aux applications technologiques 
requises pour appuyer la décision clinique, en passant par une gestion efficiente et par l’apport 
des sciences humaines, interpellent autant la formation que la recherche, pour s’appliquer sur 
tout le continuum de la vie. Une attention particulière doit être donnée à l’impact du 
vieillissement et à l’ensemble des approches préventives. 
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Transformation numérique au service des personnes et de la société 

Accélérée par la pandémie de la Covid-19, la transformation numérique de nos sociétés est 
devenue un enjeu majeur. En 2022, toutes les organisations se doivent d’optimiser l’expérience 
numérique de leur personnel, de leurs partenaires et de leurs clients et s’assurer de la sécurité 
des informations dont elles ont la garde.  

L’UdeS souhaite développer et transmettre les connaissances nécessaires à ce virage d’une façon 
humaine, sécuritaire et respectueuse des personnes et de l’environnement. À cette fin, l’UdeS 
adopte une approche centrée sur les besoins des utilisatrices et des utilisateurs et choisit 
d’impliquer les membres du personnel, de la communauté étudiante et les partenaires de l’UdeS 
dans l’élaboration des projets. 

La transformation numérique concerne tous les domaines et non seulement les sciences 
naturelles et le génie. La révolution quantique et ses applications technologiques constituent, par 
exemple, un formidable défi et une grande opportunité qui peuvent avoir des retombées dans 
l’ensemble de la société, allant de la technologie elle-même jusqu’à la découverte des 
médicaments, notamment. Les nouveaux procédés et les nouveaux matériaux pourront 
révolutionner le monde, mais toujours en plaçant l’humain au cœur des enjeux. Là aussi, 
l’ensemble des sciences du comportement, le cadre législatif et l’évaluation des impacts sociaux 
permettront d’apprivoiser ces nouvelles possibilités et de s’assurer qu’elles demeurent au service 
de l’humanité. 

Poursuivre sur sa lancée 

Avec sa démarche de planification stratégique complétée à l’automne 2022, les éléments liés à sa 
mission, à ses valeurs et à ses forces se maintiendront au cœur des préoccupations et du 
développement de l’Université 2022-2025. Ainsi, l’UdeS demeurera mobilisée pour transformer 
encore plus ses approches en enseignement, en recherche et en transfert des connaissances. 

Les programmes et l’expérience étudiante sont au cœur de la mission de l’UdeS et peuvent 
continuer de s’enrichir, forts de l’apprentissage pratique et de l’intégration judicieuse du 
numérique. De nouvelles formations et de nouveaux programmes seront requis pour faire face 
aux besoins de la société. Pour contribuer au développement des personnes et des collectivités 
et pour faire face aux enjeux complexes du monde de demain, l’UdeS veut s’inscrire dans une 
approche où l’apprentissage est un processus continu, qui évolue tout au long de la vie. Elle 
souhaite proposer des formations pertinentes, flexibles, adaptées aux besoins et conçues dans un 
contexte d’interdisciplinarité. 

Le travail effectué aux cycles supérieurs dans le cadre du précédent plan stratégique doit être 
poursuivi, même si l’UdeS est déjà à l’avant-garde dans ses approches et ses contenus. La société 
a besoin de personnes qualifiées, enracinées dans la pratique, ayant développé leur pensée 
critique et capables d’entrepreneurship pour transformer le monde par leurs connaissances et 
leurs compétences. Les grands défis de la société peuvent et doivent devenir des moteurs de 
création, d’amélioration et d’adaptation de programmes ainsi que du développement de la 
recherche à tous les niveaux. 
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Des défis majeurs concernent toute la société et l’UdeS est particulièrement bien placée pour y 
répondre. Les thèmes fédérateurs de recherche qui ont été identifiés ont déjà cerné plusieurs 
d’entre eux. La recherche continuera de se développer dans le cadre d’une approche intégrée en 
réponse aux besoins et aux problèmes de toute la société, tout en se fondant sur l’expertise 
disciplinaire des chercheurs et chercheuses. De nouveaux partenariats ambitieux et porteurs en 
recherche et en transfert technologiques sont en cours de préparation avec des partenaires de 
premier plan, notamment dans le cadre des zones d’innovation. 

L’Université de Sherbrooke propose donc de pousser plus loin sa réflexion et ses actions pour lui 
permettre de contribuer à répondre aux enjeux majeurs sociaux incontournables, pour lesquels 
elle possède une expertise reconnue et de grandes forces institutionnelles. 

La recherche et la formation devront, plus que jamais, être conçues et développées de façon 
intégrée, en réponse aux attentes de la société. Cet effort ne doit pas se faire aux dépens de la 
recherche fondamentale ou de la transmission des savoirs disciplinaires scientifiques de base, 
mais plutôt s’appuyer sur ces composantes essentielles de la mission universitaire. 
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